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CHAPITRE 1 

IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN,,  PPRREESSEENNTTAATTIIOONNSS    &&    RREESSUUMMEE  
 

1. I N T R O D U C T I O N : 
 
Ce PGES, plan de gestion environnementale et sociale, en version définitive a été amélioré, en fonction des 
commentaires de la Municipalité. Il concerne un projet d’aménagement, à la ville de Ras Jebel [sa Municipalité étant le 
Maitre d’Ouvrage] intitulé :  
 

PROJET D’AMENAGEMENT  DE  VOIRIES  URBAINES  ET  CONCEPTION  DE  RESEAU  DE COLLECTE  ET  DE  TRANSFERT  DES  EAUX 

PLUVIALES  DANS LA VILLE  DE  RAS JEBEL. 

 

 

 
2.     C O M P O S  A N T E S    D U    P R O J  E T : 

 
Le projet d’aménagement est composé d’un ensemble d’interventions correctrices à son état actuel, en ce qui concerne 
la voirie et l’assainissement des eaux pluviales, aux zones d’interventions dites ZONE 4 et ZONE 5. Il est constitué de 
trois composantes : 

- Aménagement de voiries urbaines [Béton bitumineux et dalle bétonnée] : visant outre l’aisance 
urbanistique, à décongestionner le trafic routier aux zones concernées [ZONE 4 & ZONE 5] et en centre 
ville.  

- Rehaussement d’un mur de soutènement, existant : visant la sécurité des passagers et des riverains, 
essentiellement les enfants. 

- Réseau de collecte et de transfert des eaux pluviales, en PVC400 et dalot 0.8*0.8 : visant 
l’assainissement et la contribution à la protection contre les inondations. Il déchargera le plein centre ville 
puisqu’il entame la collecte des eaux pluviales juste au centre, du côté de la gare routière des louages. Les 
eaux pluviales collectées sont rejets lâchées à Oued El Kantara, oued limitrophe, passant en aval. 

Le détail fait ressortir :  
- Voirie : 1334.75 ml 

▪ Concerne les deux Zone 4 et 5 en aménagement de voiries : 
▪ Chape béton sur 527.25 ml, à la zone 4 
▪ Béton bitumineux sur 807.50 ml, à la zone 5 

- Rehaussement d’un mur de soutènement : 110ml. Une intervention de réhabilitation du mur du 
soutènement existant : 

▪ Quelques réparations sur les joints entre les pierres 
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▪ Coulage de longrine continue sur la longueur de la zone à rehausser 
▪ Rattrapage, en hauteur, du mur de soutènement  

- Réseau d’eaux  pluviales : Prévu à la zone 5. Construction d’un réseau primaire de collecte de transfert 
des eaux pluviales conçu en deux tronçons : 

▪ Un tronçon amont en PVC400mm s’étalant sur 336.0 ml 
▪ Un tronçon complémentaire de 295.50ml en dalot béton de 0.8*0.8 m² 
▪ Un ensemble de 13 regards de visite/ou de cheminées et 56 regards à grilles s’associant en 

simples, doubles et batteries de quatre grilles. 
 

     
3. C A R A C T E  R I S T I Q U E S     D U    P R O J E T    : 

 
- Le projet d’aménagement est : 

▪ Situé dans le périmètre communal, sur deux endroits du centre ville. [Zone 4 et Zone 5].  
▪ Ne nécessite aucune acquisition de terrain. 
▪ Ne cause aucun déplacement involontaire des personnes 
▪ Répartition des composantes : 

 

Désignations 
Z O N E S 

Zone 5 Zone 4 : deux sous zones 

Voirie Chape en béton Béton bitumineux 

Rehaussement mur de soutènement Imprévu prévu 

Réseau pluvial prévu Imprévu 

 
- Les objectifs attendus et visés, depuis ce projet, sont : 

▪ L’organisation, le confort urbanistique et la lutte contre les inondations  
▪ Contribution au bien être et à l’impulsion dynamique des activités socio-économiques locales. 

- Montants prévisionnels : 
Désignations Montant en DT HT TVA18% Montant en DT TTC Prorata 

Budget 652542.373 117457.627 770000.000 100.0% 

Total voirie Zone 5 282186.675 50793.602 332980.277 43.2% 

Total voirie Zone 4 146742.609 26413.670 173156.278 22.5% 

Total Rehaussement mur de soutènement 14496.250 2609.325 17105.575 2.2% 

Total Réseau d'eau pluviale 208910.998 37603.980 246514.978 32.0% 

Total général  DT HT 652336.532 117420.576 769757.108 100.0% 

TVA 18% 117420.576 

Total général  DT TTC 769757.108 

Reste  / Budget  DT 205.841 

 
- Délai contractuel [04 mois] et planning prévisionnel : 

PLANNING  PREVISIONNE  D'EXECUTION  DES  TRAVAUX  DES  LOT N°1  LOT N°2 

N° DESIGNATION 

Durée partielle en 
semaines 

DELAI     CONTRACTUEL :      04 mois 

Lancement de l'ordre de service Trois fonts distincts 

To : date de lancement de l'ordre de service 1° mois 2° mois 3° mois 4° mois Front 

1 
Installation du chantier, levé topo et élaboration de plans d'exécution,  
approvisionnement en fournitures et approbations aux Lot 1 et lot 2 

4 
                

F1 

LOT  N° 1: TRAVAUX DE LA VOIRIE   ET  REHABILITATION  DU  MUR  DE SOUTENEMENT 

2 Travaux  de  terrassement 7 
                

F1 

3 Travaux de  mise en place de caniveaux, bordures… 6 
                

F1 

4 Travaux  de mise en place d'enrobé 5 
                

F1 

5 Travaux  de coulage divers en béton 9 
                

F2 
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6 Remise en état des lieux. 11 
                

F2 

7 Réhabilitation mur 8 
                

F2 

LOT  N° 2: TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT EN EAUX PLUVIALES 

2 Travaux  de  terrassement 12 
                

F3 

8 
Travaux  de  pose des dalots et des conduites PVC, construction de regards et 

montage de pièces en fonte 
13 

                
F3 

9 Regards à grilles, travaux  de raccordement et essais 13 
                

F4 

6 Remise en état des lieux. 4 
                

F5 

9 Remise en état général des lieux et réception provisoire. 8 
                

F1, F2 et F3 

 
4. P G E S : Plan de gestion environnementale et sociale. 

 
Le PGES est un instrument d’évaluation environnementale et sociale. Il est devenu une obligation pour l’analyse 
des impacts environnementaux et sociaux de tous les projets de développement. Il repose sur les concepts et principe 
de développement durable. Il est régi par un cadre réglementaire aux textes correspondants à l’étude d’impact sur 
l’environnement naturel, humain et social… 

 

 
- PGES, nécessités et rôles : 

Au sens et dans le cadre du PGES, Plan de gestion environnementale et sociale, les aménagements projetés en 
construction de voiries et de réseau d’assainissement des eaux pluviales, pourraient engendrer des impacts 
environnementaux et sociaux, qu’il faut diagnostiquer, étudier et considérer. 
L’organigramme qui suit traite cette logique de raisonnement et permet la reconnaissance des impacts, leurs 
importances, leurs durées et leurs étendues. 
Cette analyse doit permettre d’en déduire les impacts environnementaux et sociaux prévisibles, positifs et négatifs, 
susceptibles d’exister et dont les conséquences, de la part négative, sont nuisibles à la nature, ses ressources, les 
personnes, la santé, la sécurité, les biens personnels et sociaux et ce : 

▪ Soit en cours de la réalisation des composantes du projet 
▪ Soit durant l’exploitation une fois la réalisation est achevée 

Il est indispensable de chercher les mesures à prendre à l’égard de ces impacts, au sein d’un PGES, afin de les 
éliminer, ou à la limite les atténuer, les amoindrir et les affaiblir à des niveaux estimés inoffensifs, insignifiant et 
négligeables. 

- Rapport du PGES : 
Ce rapport, analyse les impacts environnementaux et sociaux relatifs au projet d’aménagement, que la Municipalité de 
Ras Jebel compte réaliser, et d’en déterminer les mesures d’atténuation nécessaires permettant : 

▪ En termes de gestion environnementale : 
o Prévenir les impacts négatifs, qu’il faut annuler, éviter ou atténuer 
o Assurer et protéger la santé et la sécurité 

▪ En termes de gestion sociale : 
o Eviter et minimiser les impacts sociaux 
o Améliorer et réconforter les moyens de subsistance et les biens personnels aux personnes 

affectées 
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o Permettre l’accès adéquat de la population aux avantages bénéfices du programme 
o Prévenir et gérer les conflits sociaux engendrés. 
o Assurer la durabilité économique, environnementale et sociale 

 
5. R E S U M E : 

 
Compte tenu  de l’état actuel de cette partie urbaine de la ville de Ras Jebel, voirie en terre battue et absence de réseau 
d’assainissement à cet endroit, la nécessité et l’urgence de le réaliser priment.  
Néanmoins, et compte tenu des textes et réglementation environnementale, un plan PGES à cet effet, doit être 
également réalisé, non pas pour entraver, annuler ou éviter l’aménagement, mais pour l’encadrer dans un contexte de 
respect environnemental et garant des droits sociaux.  
 
Lequel PGES appuie la réalisation du projet d’aménagement et recommande l’application de mesures 
environnementales et sociales, à chaque phase de sa réalisation et de son exploitation. Ceci permettra d’éviter ou 
d’atténuer les nuisances, réduire la pollution et assurer le bien être social aussi bien à la préparation, à l’exécution et 
finalement à l’exploitation du projet. 
Lequel PGES recommande ce qui suit : 

a. Des applications aux phases qui suivent : 
o Préparation du projet : les documents du DAO, Dossier d’appel d’offres, doivent porter le 

maximum d’informations sur le PGES, que le soumissionnaire doit respecter, en attestant son 
engagement à respecter et prendre toutes les mesures environnementales et sociales 
recommandées par le PGES. A cet égard : 

- L’entrepreneur peut consulter le PGES sur le site web de CPSCL [www.cpscl.com.tn] 
[www.collectiviteslocales.gov.com.tn] 

- Le CCAP portera une clause spécifique : 
 L’entrepreneur est engagé à respecter l’intégralité des exigences de gestion 

environnementale des activités de constructions.  
 L’entrepreneur est engagé à appliquer l’intégralité des exigences du PGES 

- Le CCTP portera : 
 Le Plan d’atténuation 
 Le Plan de suivi environnemental du PGES de la phase travaux [y compris 

l’installation de chantier et achèvement des travaux] 
o Réalisation du projet : Les mesures d’atténuation, durant la phase d’exécution, sont obligatoires  
o Exploitation du projet : Les mesures d’atténuation, durant la phase d’exécution, sont obligatoires 
o Suivi et de surveillance Environnementale et sociale : le suivi environnemental et social permet : 

- d’apprécier l’application des mesures environnementales et sociales recommandées en 
estimant leurs efficacités et éventuellement les écarts vis-à-vis de ce a été prévu. 

- L’établissement des rapports de suivi et de synthèse sur l’application du PGES 
b. Le suivi et la surveillance des applications environnementales et sociales est impératif. Il permet de 

vérifier l’évaluation des impacts retenus, les mesures d’atténuation recommandées par le PGES, d’en 
déterminer les incertitudes et les écarts pour actualiser et corriger. 

c. La formation du personnel chargé de la surveillance et du suivi permet de renforcer les capacités des 
intervenants et d’atteindre les objectifs visés par le PGES. 

d. La mise en place, par l’exploitant, des moyens nécessaires, humains et matériels, est primordiale 
 
Ce projet est une nécessite urbaine indispensable mais qu’il faut réaliser suivant des normes et règles 
environnementales et sociales indissociables recommandées au PGES.    
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CHAPITRE 2 

DDOONNNNEEEESS    DDEE    BBAASSEE    &&  IINNVVEESSTTIIGGAATTIIOONNSS  
 
 

1. COLLECTE  ET  ANALYSE  DE  DONEES :  
 

Les documents disponibles auprès de la Municipalité et autres dont particulièrement ceux de l’ONAS, techniquement 
chargé du réseau d’assainissement des eaux pluviales, ont été consultés et dont les avis, des concessionnaires 
concernés, sont pris en considération : 

 APS du projet d’aménagement 

 PAU 

 Données sociales du périmètre d’interventions : démographie, établissements administratifs, de santé, 
d’enfance et  socioéconomiques, activités culturelles et sportives, commerces…. 

 Réseaux concessionnaires : essentiellement ceux d’assainissement des eaux usées, STEG, Sonede, 
Tunisie-Télécom, Equipement et DHU, Direction de l’hydraulique urbaine…. 

 Cartes topographiques 

 Informations diverses :  
o Hydrogéologie et existence de nappes au couloir de terrassement pour pose des dalots d’eaux 

pluviales. 
o Condition géotechniques des sites de travaux…etc. 

Les indices techniques préalables ainsi que les avis des concessionnaires sont encourageants pour la réalisation des 
aménagements projetés. 
Une remarque, émanant de l’ONAS, relative à l’assainissement en eaux pluviales d’une rue a été prise en considération. 
 

2. VISITES  SUR  SITE  DU PROJET  ET  REALITES  DU  TERRAIN :  
 
Plusieurs visites sont réalisées aux divers endroits concernés par ce projet d’aménagement, les zones, les rues aux 
voiries concernées, le mur de soutènement à rehausser, les terrains aux bassins versants impliqués par les eaux 
pluviales….Des discussions ont été avec les habitants et concernés par le projet, il s’en sort le résumé suivant : 

 Morphologie naturelle du site, son relief et son rapport avec le projet : 
o La morphologie des terrains en question affiche un relief : 

- Relativement assez perché, à prononcé, pour la zone 4. 
- Mais à pente monotone et douce, moins prononcé, pour la zone 5.  

o Cette morphologie est d’une topographie qui s’associe bien avec les composantes 
d’aménagement des deux zones 4 et 5 et n’affiche aucune contrainte, au contraire un atout, quant 
à : 

- La réalisation de la composante des voiries et leurs configurations… 
- Le réseau d’eaux pluviales est bénéficiaire de la monotonie de la pente de la rue de son 

passage, Salah Eddine El Ayoubi, située à la zone 5. Son calage est aisé moyennant les 
profondeurs qu’il faut bien gérer en fonction des éventuels croisements avec d’autres 
réseaux revenant aux concessionnaires mentionnés. 

- Les évacuations d’eaux de ruissellements depuis les caniveaux, passant par les grilles, 
jusqu’au réseau. 

o Le site de rejet, grâce à cette morphologie du site, s’y prête bien : 
- En tant que milieu récepteur, puisqu’il draine les eaux pluviales des même bassins 

versants.  
- Le débit de pointe, à T10, est évalué à 0.95 m3/s,  
- La morphologie naturelle est d’une topographie favorable et propice à l’évacuation des 

eaux et à l’auto curage du réseau.  

 Occupation des sols : 
o La zone 5, l’occupation des sols est prise par les constructions d’habitations pour la totalité de 

l’espace. La taille des constructions à R+1 et R+2 est majoritaire. 
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o La zone 4 est, sur sa partie amont  de la rue de Mauritanie faisant passer à la rue El Madrassa, 
assez déchargée. Du terrain vierge, inoccupé et non loti, avec des implants et espaces verts 
quasi abandonné y est encore. Ce qui n’est pas le cas aux parties situées en aval et reliées au 
centre ville.  Un aspect populaire d’héritage rural est remarquable. 

 Habitats et constructions :  
o Les habitations, de point de vue agencement ou arrangement, sont passablement à bien 

arrangées, respectivement en zone 4 et celle 5 
o Les constructions sont du type maisons populaires et villas, respectivement en zone 4 et celle 

5. Lesquels habitats sont, de part l’aspect visuel extérieur, reflètent les niveaux de vie et 
conditions sociales correspondantes 

o Aux environs immédiats et voisins : des écoles, hôpital, terrain de sport et salle couverte, 
garderie scolaire, restaurants….  

 Activités limitrophes : 
o Gare routière de stationnement des louages 
o Libraires, mécaniciens, épiciers, quincailleries, meunier….  

 
3. ENTRETIENS  ET   REUNIONS : 

 

 Le public et toutes les catégories des parties prenantes ont été consultées (administrations locales, 
organisation de la société civile, les jeunes, les femmes, les associations et ONG) pour s’assurer de la 
faisabilité du programme.  

 Des consultations participatives avec les parties concernées par le PGES, des réunions restreintes, 
élargies ont été organisées : 

o  Une présentation personnalisée par Data-show a été pour monter et expliquer : 

 Les réalisations projetés, leurs durées, leurs impacts et nuisances particulièrement en 
cours d’exécution. 

 Les exigences à appliquer à l’entrepreneur et au chantier d’exécution. 

 Les opérations de suivi et de surveillance pour assurer le maximum de vigilance 

 Les mesures applicables à l’exploitation, les responsabilités et leurs budgets. 

 La contribution de ce projet, particulièrement en phase d’exploitation, à créer des 
emplois locaux.  

o Des débats et discussions ont été à la suite de la présentation, ils montrent  le niveau de 
conscience du public en ce qui concerne problèmes de l’environnement et du développement.  

o Les commentaires et propositions ont été notés, retenues et maintenues au programme. 

 Concessionnaires de réseaux :  
o Favorables aux réalisations et dont les détails techniques leurs ont été transmis. 
o Insistent à l’application des mesures d’atténuation environnementales et sociales. 
o Disposés à y collaborer et y participer, dans la limite du possible.  

 Le public et représentants de la société civile : 
o Les discussions et commentaires ont été quasi intégralement aux aspects humains et sociaux. 
o Le public et les représentants de la société civile appellent à la vigilance rattachée aux respects 

des aspects environnementaux et sociaux.    
o Les consultations ont été favorables à l’approche pour la mise en œuvre du PGES.  

 Réseaux concessionnaires en rapport direct avec le projet : 
Tous les concessionnaires locaux en rapport avec les composantes du projet ont été invités à des réunions 
et sollicités à remettre leurs avis techniques. 
Les documents techniques nécessaires à cette appréciation leur ont été fournis, sous couvert par la 
municipalité. Ces concessionnaires concernés sont : 

a. L’ONAS, Ras Jebel, car :  
o Des réseaux secondaires, d’eaux usées, sont mis en fouilles le long des rues concernées par 

la construction des voiries correspondantes, aussi bien à la zone 4 que la zone 5. Une 
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remarque, émanant de l’ONAS, relative à l’assainissement en eaux pluviales d’une rue a été 
prise en considération. 

o Le réseau d’assainissement des eaux pluviales projeté passera à la Rue Salah Eddine El 
Ayoubi, de la zone 5.  Un primaire d’assainissement des eaux usées y passera. Le couloir de 
passage du réseau ici projeté prendra en considération ces données. 

o L’ONAS n’a formulé aucune objection ni réserve à l’égard du projet d’aménagement. 
b. La SONEDE, Ras Jebel,  car : 

o Des réseaux, des branchements et des bouches d’eau potables sont mis en fouilles le 
long des rues concernées par la construction des voiries correspondantes, aussi bien à 
la zone 4 que la zone 5. 

o Le réseau d’assainissement des eaux pluviales projeté passera à la rue Salah Eddine El 
Ayoubi, de la zone 5. Des réseaux, des branchements et des bouches d’eau potables 
sont, également, mis en fouilles le long de cette rue, des confluences sont susceptibles 
de conditionner le couloir de passage du réseau ici projeté et dont il faut en prendre 
considération. 

o La SONEDE a pris part des informations nécessaires, à partir des plans transmis, et n’a 
formulé aucune objection ni réserve à l’égard du projet d’aménagement. 

c. La STEG, Ras Jebel, car :  
o Des réseaux et regards sont mis en fouilles aux abords et le long des rues concernées 

par la construction des voiries correspondantes, aussi bien à la zone 4 que la zone 5. 
o Le réseau d’assainissement des eaux pluviales projeté passera à la rue Salah Eddine El 

Ayoubi, de la zone 5.  Des réseaux et regards, également, mis en fouilles le long de cette 
rue, des confluences sont susceptibles de conditionner le couloir de passage du réseau 
ici projeté et dont il faut en prendre considération. 

o La STEG a pris part des informations nécessaires et n’a formulé aucune objection ni 
réserve à l’égard du projet d’aménagement. 

d. Tunisie télécom, Ras Jebel et Bizerte, car : 
o Des réseaux et regards sont mis en fouilles aux abords et le long des rues concernées 

par la construction des voiries correspondantes, aussi bien à la zone 4 que la zone 5. Le 
réseau d’assainissement des eaux pluviales projeté passera à la rue Salah Eddine El 
Ayoubi, de la zone 5. Des réseaux et regards, également, mis en fouilles le long de cette 
rue, des confluences sont susceptibles de conditionner le couloir de passage du réseau 
ici projeté et dont il faut en prendre considération. 

o Tunisie télécom a pris part des informations transmises et n’a formulé aucune objection 
ni réserve à l’égard du projet d’aménagement. 

e. Equipement, DHU, Ras Jebel, car : 
o La DHU a pris part des informations transmise. 
o Insiste à l’entretien, nettoyage et curage du réseau et n’a formulé aucune objection ni 

réserve à l’égard du projet d’aménagement. 
 

4. R E S U L T A T S    D E S   I N V E S T I G A T I O N S  : 
 
L’approche participative a porté ses fruits quant à la mise en œuvre du programme pour en retenir :  

 L’utilité de réaliser les aménagements et l’exigence d’appliquer les recommandations du PGES.   

 La satisfaction populaire quant à la réalisation des aménagements. 

 L’appui et l’encouragement de l’administration, des organisations de la société civile et les divers 
concessionnaires à appliquer le PGES pour le bien être environnemental et social de la région.  
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CHAPITRE 3 

DDEESSCCRRIIPPTTIIOONN    DDUU    PPRROOJJEETT    EETT    DDEESS    AACCTTIIVVIITTEESS    GGEENNEERRAATTRRIICCEESS    

DD’’IIMMPPAACCTTSS  
 

1. DESCRIPTION  DU  PROJET :  
a. Localisation et particularité de son implantation :  

Le projet est situé dans le périmètre communal, sur deux endroits du centre ville. [Zone 4 et Zone 5]. 
Aucune acquisition de terrain n’est nécessaire. 
Aucun déplacement involontaire des personnes.  

 

 
 

b. Répartition : 

Désignations 
Z O N E S 

Zone 5 Zone 4 : deux sous zones 

Voirie Chape en béton Béton bitumineux 

Rehaussement mur de soutènement Imprévu prévu 

Réseau pluvial prévu Imprévu 

 
c. Composantes du projet : il est constitué de trois composantes 
▪  Voirie : 1334.75 ml 

Concerne les deux Zone 4 et 5 en aménagement de voiries : 
 Chape béton sur 527.25 ml, à la zone 4 
 Béton bitumineux sur 807.50 ml, à la zone 5 

▪ Rehaussement d’un mur de soutènement : 110ml 
        Une intervention de réhabilitation du mur du soutènement existant : 

 Quelques réparations sur les joints entre les pierres 
 Coulage de longrine continue sur la longueur de la zone à rehausser 
 Rattrapage, en hauteur, du mur de soutènement 

▪ Réseau d’eaux  pluviales : 
Prévu à la zone 5 : Construction d’un réseau primaire de collecte de transfert des eaux pluviales conçu 
en deux tronçons : 
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 Un tronçon amont en PVC400mm s’étalant sur 336.0 ml 
 Un tronçon complémentaire de 295.50ml en dalot béton de 0.8*0.8 m² 
 Un ensemble de 13 regards de visite/ou de cheminées et 56 regards à 

grilles s’associant en simples, doubles et batteries de quatre grilles. 
d. Montants prévisionnels qui suivent : 

Désignations Montant en DT HT TVA18% Montant en DT TTC Prorata 

Budget 652542.373 117457.627 770000.000 100.0% 

Total voirie Zone 5 282186.675 50793.602 332980.277 43.2% 

Total voirie Zone 4 146742.609 26413.670 173156.278 22.5% 

Total Rehaussement mur de soutènement 14496.250 2609.325 17105.575 2.2% 

Total Réseau d'eau pluviale 208910.998 37603.980 246514.978 32.0% 

Total général  DT HT 652336.532 117420.576 769757.108 100.0% 

TVA 18% 117420.576 

Total général  DT TTC 769757.108 

Reste  / Budget  DT 205.841 

 
e. Délai contractuel [04 mois] et planning prévisionnel : 

PLANNING  PREVISIONNE  D'EXECUTION  DES  TRAVAUX  DES  LOT N°1  LOT N°2 

N° DESIGNATION 

Durée partielle en 
semaines 

DELAI     CONTRACTUEL :      04 mois 

Lancement de l'ordre de service Trois fonts distincts 

To : date de lancement de l'ordre de service 1° mois 2° mois 3° mois 4° mois Front 

1 
Installation du chantier, levé topo et élaboration de plans d'exécution,  
approvisionnement en fournitures et approbations aux Lot 1 et lot 2 

4 
                

F1 

LOT  N° 1: TRAVAUX DE LA VOIRIE   ET  REHABILITATION  DU  MUR  DE SOUTENEMENT 

2 Travaux  de  terrassement 7 
                

F1 

3 Travaux de  mise en place de caniveaux, bordures… 6 
                

F1 

4 Travaux  de mise en place d'enrobé 5 
                

F1 

5 Travaux  de coulage divers en béton 9 
                

F2 

6 Remise en état des lieux. 11 
                

F2 

7 Réhabilitation mur 8 
                

F2 

LOT  N° 2: TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT EN EAUX PLUVIALES 

2 Travaux  de  terrassement 12 
                

F3 

8 
Travaux  de  pose des dalots et des conduites PVC, construction de regards et 

montage de pièces en fonte 
13 

                
F3 

9 Regards à grilles, travaux  de raccordement et essais 13 
                

F4 

6 Remise en état des lieux. 4 
                

F5 

9 Remise en état général des lieux et réception provisoire. 8 
                

F1, F2 et F3 

 
2. IDENTIFICATION  DES  ACTIVITES  GENERATRICES  D’IMPACTS :  

 
a. Activités constructrices : 

 
LES   ACTIVITES  DU PROJET ET LEURS IMPACTS DIRECTS 

Construction de voirie, Pose de réseaux et Construction d’Ouvrages 

Prestations spécifiques projetées Site Impacts négatifs potentiels 

Terrassement pour la voirie, le 
réseau d'eau pluviale 

Terrassement pour  les ouvrages en 
ligne et  celui du rejet d’eaux 

pluviales 

Démolition de trottoirs existants Sablo-argileux Eboulements 

Décapage, scarification et Sciage 
d'enrobé 

Pente douce à forte Erosion 

Décaissement et déblaiement 
Travaux sur voies 

fréquentées et quartiers 
populaires 

Ensablement en aval 

Dégagement et évacuation de 
matériaux  

Dégradation du cadre de vie des riverains : bruit, 
pollution atmosphérique, décantation de gravats et 

déchets divers 

Rehaussement d'un mur Démolitions partielles 
Dénivellation importance de 

part et d'autre du mur 
Danger éminent au passage trop approximatif et chute 
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Coffrage, ferraillage et coulage 
béton 

Quartiers populaires 

Travaux à fort impact sécuritaire 
Fixation, pose et Scellement de fer 

forgé 
Grandes fréquentations 

Pose de réseau d'assainissement 
des eaux pluviales 

Ouverture de tranchée 1 à 2m de 
largeur à 1.5 m de profondeur 

moyenne 
Exutoire limitrophe 

Démolition, dégradation, de la chaussée et/ou du 
trottoir. Fouille en tranchées  pour  mise en fouille PVC 

Ø400 mm et dalot 0.8*0.8 

Dépôts de terre en tas et en 
cordon 

Proximité du centre ville sur 
voie trop fréquentée 

Regards trop encombrants 

Manutention et bardage de 
conduites, regards et dalots 

Proximité des habitations 

Conduits trop encombrants 

Manutention et pose de réseau Dégradation du cadre de vie des riverains: bruit, 
pollution atmosphérique, décantation de gravats et 

déchets divers 
Remblais 

Construction  de voiries 

Pose de caniveaux et bordures Quartiers populaires Travaux concentrés sur rues et ruelles 

Remblaiement et compactage Grandes fréquentations Proximités de commerces de quartiers 

Mise en place d'enrobé Circulation désorganisées Perturbation de la circulation, embouteillages 

Dégagement et évacuation de 
matériaux 

Déplacements de piétons 
Dégradation du cadre de vie des riverains: bruit, 

pollution atmosphérique, décantation de gravats et 
déchets divers 

Construction d'ouvrage de rejet 

Décaissement et déblaiement 
A construire en bordure 

d'un oued naturel 
Démolition de voirie 

Remblaiement et compactage Site trop encombré Fouilles importantes 

Coffrage, ferraillage et coulage 
béton 

Proximité des constructions Travaux concentrés sur oued 

Raccordement Circulation désorganisée 
Dégradation du cadre de vie des riverains: bruit, 

pollution atmosphérique, décantation de gravats et 
déchets divers Protection des berges Déplacements de piétons 

 
b. Activités complémentaires et indirectes : 

C’est un ensemble de prestations complémentaires et nécessaires dont découlent des impacts. Lesquelles prestations 
sont du genre : 

- Installation du chantier. 
- Installation de campement, stockage de matériaux, manutentions diverses… 
- Ravitaillement en carburant, entretien des engins et véhicules, dépannage… 
- Dépôts et évacuation de déchets et rébus… 

L’ensemble des impacts seront détaillées, analysés au chapitres et paragraphes qui leurs reviennent. 
 

▪ Installation du chantier,  aménagement de parc provisoire durant la durée d'exécution 

Descriptifs des opérations et des actions qui en découlent 
Durée partielles 

en jours 
Mode 

Fréquence 
projetée 

11 Préparation de l'accès au parc 
Nettoyage du passage, rectification légère du terrain, léger 

décapage... 

1 En continu une seule fois 

12 Préparation du parc 1 En continu une seule fois 

13 
Construction ou montage 

d'abris démontables 
Creusage, construction et montage 5 

En 
discontinu 

une seule fois 

14 Stockage gasoil 
Accès de camion à citerne et déchargement dans la citerne de 

stockage - Alimentation des engins depuis le parc 
15 

En 
discontinu 

1 fois/semaine 

 
▪ Opérations d'approvisionnement du  chantier en fournitures, stockage, transport et ravitaillement : 

Descriptifs des opérations et des actions qui en découlent 
Durées 

partielles en 
jours 

Mode 
Fréquence 

projetée 

0-1 

Approvisionnement en carburant, huiles moteurs 
et graisses - Nettoyage et entretiens d'engins 

Opération de ravitaillement des engins en gasoil chaque jour En continu chaque jour 

0-2 
Opération d'entretien mécanique des engins : 

vidanges des moteurs et graissage 
1 En continu 1 fois/semaine 

0-3 Opération de nettoyage et lavage léger d'engins 1 En continu 1 fois/semaine 

0-4 
Approvisionnement en sable pour béton et lit de 

pose de conduites et dalots 
Usage des camions à bennes, bâchage de benne et 

déchargement par basculement 
15 

En 
discontinu 

1 fois/semaine 
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0-5 Approvisionnement en matériaux de concassage 15 
En 

discontinu 

0-6 Approvisionnement en ciment [sacs] 
Usage de camion à remorque, bâchage de la 

remorque et déchargement par chargeur 
8 

En 
discontinu 

1 fois/02 
semaines 

0-7 
Stockage des éléments préfabriqués en béton : 
dalots, regards, caniveaux….pièces en fonte 

Accès de camions à plateaux et déchargement par un 
engin et élingues (tractopelle, pelle…) 

1 En continu 1 fois/semaine 

0-8 
Approvisionnement en eau -                                         

L'Entreprise sollicite un branchement Sonede 
provisoire à son parc engins 

Usage de tracteurs à citerne étanche avec vanne et 
bouche de remplissage avec dispositif pour nettoyage 

et arrosage de plateforme de compactage 
chaque jour En continu chaque jour 

 
3. DESCRIPTION  DE  L’ETAT ACTUEL : 

 
Un ensemble de photos, prises au périmètre d’études, permettent d’apprécier l’état actuel des rues concernées par la 
construction de voirie, le mur à rehausser ainsi que l’assainissement en eaux pluviales. 

a. Etat initial : la voirie et l’assainissement : 
o Les voiries sont : 

 En terre battue, non revêtues [particulièrement à la Zone 4]  
 En très mauvais état [à la Zone 5] 

o Absence  de réseaux d’assainissement en eaux pluviales, stagnation d4eau et indices 
d’érosion : 

 Zone 5 : située en aval et à proximité de milieu récepteur des eaux pluviales. Elle 
est en pente permettant le ruissellement et l’évacuation, avec d’éventuel et transport 
solide.  

 Zone 4 : Elle est située en amont. Elle est en forte pente. Il n’y est pas conçu de 
réseau d’évacuation des eaux pluviales. La configuration de la voirie, en pente 
favorable, permet et assure le ruissellement gravitaire, par l’intermédiaire des 
caniveaux. 

b. Problèmes identifiés : 
o Existence de surfaces de stagnations d’eaux, d’importances variables, aux jours pluvieux. 

Ces surfaces sont favorables à la multiplication de moustiques vecteurs de maladies et 
de nuisances diverses et c’est un impact sur la santé publique à ne pas négliger. 

o Des indices de terrains érodés. 
o Mur en état de démentiellement partiel 

c. En ce qui concerne les autres réseaux et leurs états actuels 
o Les zones d’intervention sont incluses dans le PAU 
o Les Quartiers sont desservis par Sonède, ONAS, STEG et PTT 
o La collecte des OM est assurée par la Commune 
o Absence de sites archéologiques ou d’autres spécificités similaires 

 
D’où la nécessité, voire l’urgence, de ce projet qui doit intervenir au sens rectificatif et correctif des anomalies 
techniques existantes, aux voiries et assainissement pluvial. Il soutiendra le côté socio-économique local et régional.     
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CHAPITRE 4 

CCAADDRREESS      RREEGGLLEEMMEENNTTAAIIRREE,,    IINNSSTTIITTUUTTIIOONNNNEELL  

EETT    DDIISSPPOOSSIITTIIOONNSS    PPRROOCCEEDDUURRAALLEESS  
 
 

1. C A D R E   R E G L E M E N T A I R E  : 
 

 Les textes réglementaires applicables à ce projet sont : 
- Décret N°2005-1991du 11 juillet 2005 relatif à l’étude d’impact sur l’Environnement. 
- Les textes réglementaires relatifs aux aspects : 

o La gestion de l’eau 
o La gestion des déchets solides 
o Le bruit 
o La qualité de l’air 
o La santé et la sécurité au travail 

 Dont les plus importants sont : 
- La norme NT106.02 relative à la protection de l’Environnement (Rejets d’effluent dans le milieu 

hydrique) 
- Loi N°96.41 du 10 juin 1996 relative aux déchets et au contrôle de leur gestion et de leur élimination 
- La norme tunisienne NT106.04 (1994) fixant des valeurs limites et des valeurs guides pour certaines 

substances polluantes contenues dans l’air ambiant, en dehors des locaux de travail 
- Loi N°86.35 du 9 mai 1986 relative à la protection des biens archéologiques, des monuments 

historiques et des sites naturels et urbains 
 

 Réglementation applicables et valeurs limites à respecter :  
- Pollution sonore, bruit : 

Bruit - Texte législatif et réglementaire applicable - Valeurs limites à respecter                                                                                                              
(arrêté du président de la Municipalité de RAS JEBEL  N°107 du4/6/2009) 

TYPE   DE   ZONE 

SEUILS EN DECIBELS 

Nuit 
Période intermédiaire :                          

6h-7h et 20h-22h 
Jour 

Zone d’hôpitaux zone de repos aire de protection d'espaces naturels 35 40 45 

Zone résidentielle suburbaine avec faible circulation du trafic terrestre fluvial ou aérien 40 45 50 

Zone résidentielle urbaine 45 50 55 

Zone résidentielle urbaine ou suburbaine avec quelques ateliers, centres d’affaires, commerces ou 
voies de trafics terrestre, fluvial ou aérien importantes 

50 55 60 

Zone à prédominance d’activités commerciales industrielles ou agricoles 55 60 65 

Zone à prédominance d’industrie lourde 60 65 70 

 
- Pollution de l’air, poussières et nuisances olfactives : 

 Pendant les travaux, la qualité de l’air ambiant peut se dégrader les poussières générées 
par les travaux d’excavation et la circulation des engins ainsi que les gaz d’échappement de 
ces derniers : 

 Particules en suspension, limite à respecter : 

Méthode d’analyse Type de moyenne 
Autorisation de 
dépassement 

Valeur limite santé publique Valeur guide bien être 

NT.31.11 
Moyenne annuelle Non 80 ŋg/m3 40 à 60ug/m3 

24 heures 1/12 mois 260ug/m3 120ug/m3 

  
 Pendant l’exploitation, si  le réseau d’assainissement des eaux pluviales reçoit des eaux 

usées [volontairement ou involontairement] les gaz H2S constituent les principales causes 
des mauvaises odeurs et des risques sanitaires : 
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 H2S, limite à respecter : 

Méthode d’analyse Type de moyenne 
Autorisation de 
dépassement 

Valeur limite santé publique Valeur guide bien être 

NT.37.51 1 heure 1fois/12mois 0.14ppm (200ug/m3) néant 

 
 Rejets liquides dans le milieu récepteur : 

Les concentrations des polluants dans les eaux usées collectées doivent être 
conformes aux valeurs limites définies par la NT106.02 pour les rejets dans les 
canalisations publiques d’assainissement notamment : 

o MES<400mg/l 
o DBO5<400mg/l 
o DCO : 1000mg/l 

 
2. C A D R E   I N S T I T U T I O N N E L : 

 
La Municipalité de Ras Jebel est le maître d’ouvrage. D’autres parts, plusieurs acteurs sont impliqués directement ou 
indirectement dans la réalisation de ce projet, d’où l’importance d’une bonne coordination entre les parties prenantes.  
Les acteurs concernés sont : 

 Commune de Ras Jebel 

 Public et représentants de la société, ONG, associations….  

 ONAS,  Office national de l’assainissement  

 Arrondissement de l’Equipement et la DHU, Direction de l’hydraulique urbaine 

 SONEDE, Société nationale d’exploitation et de distribution des eaux 

 Tunisie Télécom 

 STEG, Société tunisienne d’électricité et du gaz 
Lesquels ont pris connaissance des détails techniques du projet [transmission de documents et plans], ont été tous 
consultés et leurs avis sont pris en considération.  Pas objections mentionnées mais une seule réserve de la part de 
l’ONAS [Co-exploitant, avec la Municipalité, du réseau d’eaux pluviales], laquelle a été prise en considération.  
Ils ont été unanimes quant à l’application impérative des actions de respect environnemental et social 

 
3. DISPOSITIONS   PROCEDURALES  : 

 
L’application du Plan de gestion environnementale et sociale consiste à appliquer les procédures qui suivent :  

 Il faut intervenir à toutes les étapes de : 
- Lors de la préparation du projet : les documents du DAO, Dossier d’appel d’offres, doivent 

porter le maximum d’informations sur le PGES, que le soumissionnaire doit respecter, en attestant 
son engagement à respecter et prendre toutes les mesures environnementales et sociales 
recommandées par le PGES. 

- Lors de la réalisation du projet : Les mesures d’atténuation, durant la phase d’exécution, sont 
obligatoires. Engager l’entreprise des travaux au respect et à l’application du PGES.  

- Lors de l’exploitation du projet : Les mesures d’atténuation, durant la phase d’exécution, sont 
obligatoires 

- Assurer le suivi et la surveillance Environnementale et Sociale : le suivi environnemental et 
social permet : 

o d’apprécier l’application des mesures environnementales et sociales recommandées en 
estimant leurs efficacités et éventuellement les écarts vis-à-vis de ce a été prévu. 

o L’établissement des rapports de suivi et de synthèse sur l’application du PGES 
- Formation du personnel de suivi et de surveillance : Perpétuer le renforcement des capacités 

afin d’actualiser le niveau du personnel et permettre d’évaluer la situation environnementale et 
sociale.   

 
 Il faut responsabiliser et prévoir : 

-  Le PGES précise et responsabilise : 
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o Les personnes en charge de la mise en œuvre. 
o Les chargés de la surveillance. 
o Les chargés du contrôle et du suivi. 

- Le PGES prévoit, également : 
o Les moyens humains et matériels nécessaires et indispensables à la mise en œuvre des 

mesures indiquées. 
 

 Il faut vérifier et s’assurer de : 
- En ce qui concerne les exigences légales : s’assurer que les activités du projet soient en 

conformité avec toutes les exigences légales découlant du processus d’autorisation 
environnementale du projet. 

- En ce qui concerne les performances environnementales : s’assurer que les installations seront 
conçues et aménagées de façon à  avoir de meilleures performances environnementales que 
celles prévues dans l’étude d’impact. 

- S’assurer que les engagements environnementaux du projet sont bien compris par : 
o Le personnel de chantier  
o Le personnel d’exploitation incluant les sous-contractants 

 
Ce qui permet de : 

 Concrétiser tous les engagements du promoteur quant au respect total de : 
- L’environnement  
- Et de la communauté locale riveraine 

 Préciser les problématiques environnementales relatives à la préparation et à l’exploitation du projet et 
d’élaborer une planification des procédures pour gérer ces problématiques 

 Déterminer et engager, relativement au PGES, les responsabilités de chaque action et de chaque composante 
du projet, y compris le promoteur du projet  

 Communiquer les informations issues du PGES aux autorités gouvernementales et aux citoyens concernés. 
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CHAPITRE 5 

IIDDEENNTTIIFFIICCAATTIIOONN      EETT    AANNAALLYYSSEE    DDEESS    IIMMPPAACCTTSS    

EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTTAAUUXX    EETT    SSOOCCIIAAUUXX  
 
Cette partie traite et identifie tous les impacts positifs et négatifs que le sous-projet peut engendrer sur les différents 
milieux physique, naturel et humain.  
 

 

 
 

1. IDENTIFICATION   ET  ANALYSE   DES   IMPACTS :  
On passe à l’inventaire des impacts, positifs ou négatifs, aussi bien à la phase de réalisation des travaux qu’à la phase 
exploitation du projet. Le tableau suivant fait l’objet d’outil d’identification et d’analyse d’impacts : 
 

Outils d’identification et d’analyse d’impacts 

Désignation des nuisances, leurs milieux et leurs sources 

Milieu Physique Milieu naturel Milieux socio-économiques 
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P H A S E     D E     T R A V A U X 

Installation du chantier,  approvisionnement en fournitures, 
transport et stockage 

●● ● 
 

● 
 

● ● ● 
 

● 
 

● 
   

● 
 

+ 

LOT  N° 1: TRAVAUX DE LA VOIRIE   ET  REHABILITATION  DU  MUR  DE SOUTENEMENT 

Travaux  de  terrassement: dégagement d'emprise, 
déblaiement et remblaiement 

● 
        

● 
 

● 
   

● 
 

++ 

Travaux de  mise en place de caniveaux, bordures… 
         

● 
     

● 
 

+ 

Travaux  de mise en place d'enrobé ● 
  

● 
     

● 
  

+ 
  

● 
 

+ 

Travaux  de coulage divers en béton 
   

● 
     

● 
     

● 
 

+ 

Remise en état des lieux. ● 
        

● 
 

● ● 
  

● 
 

+ 

Réhabilitation mur 
         

● 
  

+ 
  

+ 
  

LOT  N° 2 : TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT EN EAUX PLUVIALES 

Travaux  de  terrassement: dégagement d'emprise, 
déblaiement et remblaiement 

● 
        

● 
 

● 
   

● 
 

++ 

Travaux  de  pose des dalots et des conduites PVC, 
construction de regards et montage de pièces en fonte  

● 
 

● 
 

● ● 
  

● 
 

● ● 
  

● 
 

++ 

Regards à grilles, travaux  de raccordement et essais 
         

● 
       

+ 

Remise en état des lieux. ● 
  

● 
 

● 
   

+ 
       

+ 
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Remise en état général des lieux et réception provisoire. ● 
        

+ 
       

++ 

AUX  DEUX  LOTS : DIVERS 

Gestion des déchets et eaux usées 
 

● 
       

● 
        

Entretien des engins de chantier 
 

● 
       

● 
  

● 
    

+ 

P H A S E     D' E X P L O I T A T I O N 

Fonctionnement des ouvrages et installation + 
    

+ + 
  

++ 
       

+ 

Augmentation du trafic 
          

++ 
 

++ 
  

++ 
  

Gestion des déchets solides et eaux usées 
   

● 
             

+ 

Nettoyage, entretien et maintenance 
   

● 
             

++ 

 
Modes d'appréciation des impacts 

+ impact positif faible 

 

++ impact positif moyen 

● impact négatif faible ●● impact négatif moyen 

 
2. I M P A C T S     P O S I T I F S :  

a. L’assainissement en eaux pluviales projeté permet de : 
- Réduire les risques d’inondations : provoque une meilleure circulation des eaux de 

ruissellement, empêche leurs stagnations, prévient la création de dépressions d’accumulation 
d’eau. 

- Eviter la détérioration des infrastructures urbaines : constructions, bâtiments, ouvrages, 
trottoirs, chaussées, espaces verts, esplanades…  

- Réduire l’érosion des sols et des terres : moins de charriage, moins de transport solide, moins 
de bouchage des grilles avaloirs et réseaux. 

- Contribuer à la propreté à la ville : moins de dépôts de charriage, facilite le nettoyage des rues, 
simplifie l’entretien des caniveaux, chaussées, réseaux, ouvrages… 

- Permettre la sécurité des gens lors de leurs déplacements : moins de gênes aux affaires 
courantes des habitants, des riverains, des passagers, piétons et à roues 

- Poursuivre les activités économiques, culturelles et sociales, aucune perturbation n’est à 
craindre : transport public régulier, trafic et circulation ordinaires, commerces, activités sportives, 
loisirs….assurés. 

- Participer au bien être sanitaire : évite les contaminations, les maladies hydriques et la 
prolifération de moustiques ou autres…. 

b. La construction des voiries projetées permet de : 
- Permettre et faciliter, de part la conception des devers, le ruissellement des eaux vers les 

ouvrages avaloirs et simplifie l’entretien des caniveaux, chaussées, réseaux, ouvrages… 
- Annule l’érosion des plateformes des rues et le transport solide : plus de charriage, 

beaucoup moins de transport solide, moins de bouchage des grilles avaloirs et réseaux. 
- Contribuer à la réduction de la poussière et propreté de la ville : moins de déblais, de boues 

et de poussière 
- Permettre une meilleure circulation et la sécurité des gens lors de leurs déplacements : 

plus de fluidité de la circulation, moins de gênes aux affaires courantes des habitants, des 
riverains, des passagers, piétons et à roues 

- Participer au bien être sanitaire : moins ou pas de poussière, pas de risques de contaminations 
c. Le rehaussement projeté du mur de soutènement permet de : 

- Permettre un passage sécurisé : plus de facilité au déplacement à côté d’un mur avec un garde 
corps suffisant pour éviter tout danger de passage.  

 
3. I M P A C T S     N E G A T I F S  : 

 
L’ensemble des impacts négatifs générés par le projet sont : 

En phase d’exécution : 
o Limités dans le temps : durée d’exécution prévue à quatre mois. 
o Des prestations directes, planifiées : aux impacts directs. 
o Des prestations indirectes ou spécifiques : 

 Préparatoires à l’exécution 
 Complémentaires à l’exécution 
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En phase d’exploitation : des interventions et des vérifications à planifier et à assurer durant toute la phase 
d’exploitation du projet 

Lesquels impacts sont, aux phases exécution et exploitation, limités dans l’espace : zone 4 et zone 5. Chaque lot est 
attribué à une zone. Des prestations communes sont attribuées aux deux lots. 
Lesquels impacts sont, également, pré déterminables dans l’espace et dans le temps, ce qui permettra et facilitera le 
suivi. La durée prévisionnelle de ces impacts est déductible du planning prévisionnel engageant l’entrepreneur dans ses 
travaux et qui en deviendra contractuel quant à la remise de l’ouvrage.   
 
 
Lesquels impacts sont relativement maitrisables et gérables, moyennant l’application de mesures appropriées, 
réductrices voire éliminatrices des nuisances et dérangements découlant des activités encourues,  afin d’en minimiser 
les effets négatifs éventuels et d’adapter au mieux, le projet, aux conditions de la réglementation en vigueur 
Impérativement, les mesures réductrices d’impacts négatifs doivent être prises : 

- Durant et en cours des périodes de réalisation du sous projet. 
- En cours d’exploitation  

 
3.1 Impacts négatifs durant et en cours l’exécution des travaux : 

a. Inventaire des impacts : 
- Poussières, donc une pollution atmosphérique, générée par : 

o Les opérations de préparation du parc de stockage, l’ouverture ou l’entretien de sa piste 
d’accès.  

o Les opérations de montages des abris démontables et constructions provisoires. 
o Les installations des équipements au parc, en ligne ou aux droits des ouvrages… 
o Les mouvements de terre au cours des travaux de terrassement : d’excavation, de 

déblaiement, de remblaiement,  
o Les opérations de compactage mécanique tel que l’emploi de dames sauteuses 
o Le stockage inapproprié de matériaux, l’abandon de cordon de terre aux côtés des 

tranchées et excavations diverses 
o La circulation des engins de chantier, des remorques mal nettoyées. 

- Nuisances sonores et vibratoires, générées par : 
o Le fonctionnement des engins et des véhicules de chantier : voitures, camions, semi-

remorques, pelles excavatrices, tractopelles, mini chargeur, toupies et pompes à béton 
préfabriqués, moto- bétonnière….  

o Moteurs divers ou tout autre matériel bruyant et vibratoire : groupe d’éclairage, brise 
roche, marteaux piqueur, compresseur d’air, pompes d’exhaure, poste de soudure, scie 
électrique, dames sauteuses…. 

Le fonctionnement des moteurs et accessoires vibrants induit des nuisances sonores en continu 
durant les horaires ouvrables. Lesquels sont à interdire en heures nocturnes et qu’il faut atténuer, 
au mieux, pendant le jour. 

- Nuisances olfactives et pollution de l’air, générés par :  
o Les fumées d’échappements des engins et moteurs 
o Les fumés de bois et ordures brulés à des fins divers : réchauffement des ouvriers aux 

matins et avant démarrage… 
o Le stockage et/ou l’abandon des huiles de vidanges de moteurs, des résidus de graisse, 

des épandages de carburant….. 
o Des sacs de ciments vidés, non récupérés et repris par les vents. 
o Le stockage et/ou l’abandon des ordures ménagères, des eaux usées du personnel 

exécutant, au parc ou aux sites de travaux. 
o Aux fermentations de poubelles non vidées par défaut d’accès des bennes preneuses 

d’ordures. 
o Particulièrement à l’ouvrage de rejet et en l’absence de nettoyage, de possibles 

fermentations provenant de stagnations d’eau mélangées à des détritus organiques et 
divers produits de charriage…   
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- Risques d’accidents : passagers, infrastructures et constructions : 
o Risques liés à la circulation des engins de chantiers et au non respect des consignes 

de sécurités. 
o Risques d’accidents aux alentours des excavations et des tranchées ouvertes non 

signalées, non balisées et mal éclairées, des passages piétons non ou mal sécurisés. 
o Dangers et risques de déplacement de terrains liés aux excavations mis en attente et 

non ou partiellement terminés, aux éboulements, affaissements, glissements et 
d’instabilité des terrains excavés, érodés et non protégés par un dispositif d’étaiement, 
de coffrage… Les dégâts risquent de toucher les infrastructures et constructions 
limitrophes aux travaux  

- Perturbation des activités de la vie ordinaire, des habitants : 
o Difficultés à circuler, à accéder aux logements ou aux établissements publics, 

commerces….. 
o Embouteillages par occupation des voies et par manque d’indications de circulations 
o L’occupation des trottoirs… 
o Le manque de passages, de passerelles protégés et l’obligation d’emprunter des 

passages inhabituels, longs et peu ou mal protégés 

 
b. Impacts spécifiques, durant l’exécution des travaux : 

Pour assurer la réalisation de ce projet, des étapes et actions d’exécution sont réalisées : 

1. Des actions parallèles, indirectes ou cachées permettant aux autres d’exister 

2. Des actions préparatoires à l’exécution 

3. Des actions d’exécution proprement dites 
 
Pour lesquelles l’analyse des impacts doit être envisagée. Laquelle analyse repose sur la démarche suivante : 

1. Des actions parallèles, indirectes ou cachées : sont celles permettant aux autres d’exister et qui sont : 
o Approvisionnement en carburant, huiles moteurs et graisses 
o Actions de nettoyage et d’entretiens et de réparation mécaniques des engins 
o Approvisionnement en sable pour béton et lit de pose de conduites et dalots 
o Approvisionnement en matériaux de concassage 
o Approvisionnement en ciment [sacs] 
o Actions de stockages des éléments préfabriqués en béton : dalots, regards, caniveaux….pièces 

en fonte 
o Approvisionnement en eau pour diverses nécessités : arrosage, nettoyage et suivi du compactage 

Pour lesquelles l’analyse des impacts doit être envisagée et dont les résultats sont portés au tableau qui suit : 

0 Opérations d'approvisionnement du  chantier en fournitures, stockage, transport et ravitaillement 

Descriptifs des opérations et des impacts 
qui en découlent 

impacts et 
risques 

MESURES  D'ATTENUATION 

RESPONSABLITE CALENDRIER COUTS 
EXIGER VERIFIER 

REFUSER ET 
INTERDIRE 

0-1 
Approvisionnement 

en carburant, 
huiles moteurs et 

graisses - 
Nettoyage et 

entretiens d'engins 

Opération de 
ravitaillement 
des engins en 

gasoil pollution par 
le carburant, 

huiles 
moteurs et 

graisse 

Transport de 
gasoil en 
citerne 

adaptée - 
Usage de 

pompe 
manuelle pour 
remplissage 

des réservoirs 
d'engins 

Vérifier l'état de 
la citerne de 
transport du 
gasoil et son 
étanchéité - 

Vérifier le mode 
de ravitaillement 

des engins -
Sécurité 

Refuser 
l'usage de fûts 
- Interdire le 
déversement 
du gasoil sur 

le sol - 
Refuser 

l'usage sceau 
et d'entonnoir 

Entreprise des 
travaux qui doit 

respecter le PGES 
- La Municipalité 
doit inspecter et 

suivre l'application 
du PGES 

Durant toute la 
période 

d'exécution, en 
visites 

régulières et à 
l'improviste 

Inclus 
dans 
les 

couts 
du 

marché 

0-2 

Opération 
d'entretien 
mécanique 
des engins : 
vidanges des 

moteurs et 
graissage 

Disposer de 
l'outillage 
moyen de 

récupérations 
des huiles 

Vérifier 
l'opération de 

vidange et 
récupération des 

huiles 

Interdire le 
déversement 

des huiles 
usagers - 

Evacuation 
réglementaire 
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0-3 

Opération de 
nettoyage et 
lavage léger 

d'engins 

Disposer de 
moyens de 
lavage à 

pression et 
économe en 

eau, type 
Karcher 

Vérifier 
l'opération 

Interdire le 
déversement 
de boues et 

résidus 
d'huiles, gasoil 

et graisses 

0-4 

Approvisionnement 
en sable pour 

béton et lit de pose 
de conduites et 

dalots 

Usage des 
camions à 
bennes, 

bâchage de 
benne et 

déchargement 
par 

basculement 

Poussières, 
nuisances 

olfactives et 
pollution de 

l’air 

Nettoyage de 
la benne, 

emploi d'engin 
de 

ramassage, et 
arrosage du 

stock de 
matériaux 

Vérifier un 
basculement 
modéré sans 
poussière, ou 

très peu, 
s'assurer de 

l'arrosage des 
stocks 

Interdire les 
poussières, 

l'usage d'eau 
en excès, les 
boues et le 

ruissellement 0-5 
Approvisionnement 
en matériaux de 

concassage 

0-6 
Approvisionnement 
en ciment [sacs] 

Usage de 
camion à 
remorque, 

bâchage de la 
remorque et 

déchargement 
par chargeur 

Nettoyage de 
la remorque, 

emploi d'engin 
chargeur, 

stockage sur 
palettes en 

bois et 
bâchage 

Vérifier 
l'opération et 

stocker sous abri 

Interdire les 
sacs déchirés, 
le ciment par 

terre. Bâchage 
impératif 

0-7 

Stockage des 
éléments 

préfabriqués en 
béton : dalots, 

regards, 
caniveaux….pièces 

en fonte 

Accès de 
camions à 
plateaux et 

déchargement 
par un engin et 

élingues 
(tractopelle, 

pelle…) 

Risques 
d'accidents 

Stockage : 
Mise en stock 

au parc 
autorisé 

Vérifier : 
Stock/article 

Interdire les 
rebus 

Perturbation 
des activités 

Bardage en 
ligne : avec 
protection 
suffisante - 
éclairage 
nocturne 

Vérifier  
l'opération, pas à 

très peu 
d'encombrement 
avec éclairage 

nocturne 

Interdire le 
bardage 
excessif, 

l'occupation 
des trottoirs et 

des accès 
privés 

 
2. Les actions préparatoires à l’exécution : sont celles qui consistent d’assurer tout ce qui est nécessaires 

pour entamer les opérations de réalisations désignées au planning prévisionnel des travaux et qui sont : 
o Installation du parc provisoire :  que l’entreprise doit proposer au MO qu’il approuve  

pour y installer les engins, véhicules lourds et légers,  stocks de matériaux, stockage de 
gasoil, lubrifiants et graisses, coffrages, aciers, ciments….et pour lequel l’entreprise doit 
y avoir : 

 De l’eau [branchement provisoire à chercher auprès de la Sonede] 
 De l’électricité [abonnement provisoire à chercher auprès de la STEG] 

o Ce parc nécessite :  
 Préparation de l'accès au site d'implantation, nettoyage du passage, 

rectification légère du terrain, léger décapage... 
 Préparation du site d'implantation : 

- Des travaux de nivelage et préparation de son terrain 
- Installation de constructions légères ou démontables faisant divers 

abris et entrepôts de stockage hors pluie, soleil…sacs de ciments, des 
lubrifiants, des graisses et autres 

- Installation d’une citerne de stockage de gasoil 

1 Installation du chantier,  aménagement de parc provisoire durant la durée d'exécution 

Descriptifs des opérations et des 
impacts qui en découlent 

impacts et 
risques 

MESURES  D'ATTENUATION 

RESPONSABLITE CALENDRIER COUTS 
EXIGER VERIFIER 

REFUSER ET 
INTERDIRE 

11 
Préparation 

de l'accès au 
parc Nettoyage du 

passage, 
rectification 

légère du terrain, 
léger décapage... 

Poussières, 
nuisances 

olfactives et 
pollution de 

l’air 

Usage d'engin 
de décapage 

Sans 
poussière, ou 

très peu, 
s'assurer de 
l'arrosage du 

terrain 

Interdire les 
poussières, 

l'usage d'eau en 
excès, les boues 

et le 
ruissellement - 
Pas de travaux 
aux heures de 

pointes et 

Entreprise des 
travaux et 

personnel de suivi 
de la Municipalité 

Durant la phase 
préparation et 
vérifications 

complémentaires 
périodiques au 

cours des travaux 

Inclus 
dans les 
couts du 
marché 12 

Préparation 
du parc 
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nocturnes 

13 

Construction 
ou montage 

d'abris 
démontables 

Creusage, 
construction et 

montage 

Construction et 
montage - 

Exiger : 
Abonnement 

STEG, 
branchement 

Sonede et 
branchement au 
réseau ONAS 

Vérifier et 
rester aux 

strictes 
utilités 

Interdire les 
dépôts de 

déchets- Pas de 
travaux aux 
heures de 
pointes et 

nocturnes - pas 
d'habitations 

14 
Stockage 

gasoil 

Accès de camion 
à citerne et 

déchargement 
dans la citerne 
de stockage - 

Alimentation des 
engins depuis le 

parc 

pollution par 
le carburant, 

huiles 
moteurs et 

graisse 

Usage de 
citerne non 

enterrée et sur 
skid métallique - 

usage de 
pompe 

manuelle 

Verifications 
des fuites 

Interdire les 
fuites 

 
3. Des actions d’exécution : sont celles de la réalisation proprement dite jusqu’à l’achèvement. 

o Travaux de voiries 

2 Travaux de voiries 

Descriptifs des opérations et des 
impacts qui en découlent 

impacts et 
risques 

MESURES  D'ATTENUATION 

RESPONSABLITE CALENDRIER COUTS 
EXIGER VERIFIER 

REFUSER ET 
INTERDIRE 

21 
Travaux  de  
terrassement 
pour la voirie 

Décapage de 
terrain -Zone 

5 

Bruit, 
Nuisances 
vibratoires, 
Poussières, 
Nuisances 
olfactives, 

Perturbation 
des activités, 

Risques 
d'accidents 

Usage d'engins 
pneumatiques et 
non à chenilles 

pour le de 
terrassement - 
Camions pour 

chargement des 
matériaux 

excédentaires 
avec bâches et 
évacuation vers 
décharge ou site 
autorisé. Espaces 
de travaux balisés 
jour et nuit. Des 

passerelles 
facilitant les 
passages. 

Achever les 
traversées au jour 

le jour. 

S'assurer de 
l'arrosage 
limitant les 
poussières. 
Travaux aux 

heures 
diurnes et 

convenues. 
Protéger les 
endroits de 

travaux. 
Faciliter les 
accès aux 

propriétés et 
espaces 
utilitaires 

Interdire les 
excès de bruits 

et de 
poussières, 

l'usage d'eau 
d'arrosage en 

excès, les 
boues et le 

ruissellement - 
Pas de travaux 
aux heures de 

pointes et 
nocturnes. Pas 
de tranchées 

ouvertes et non 
exécutées. 

Entreprise des 
travaux et personnel 

de suivi de la 
Municipalité. Faire 

intervenir les 
concessionnaires aux 
réseaux existants aux 

emprises. 
Particulièrement 
l'ONAS dont les 

regards risquent des 
perturbations de 
démontage des 

pièces en fonte et 
rehaussement des 

tabliers 

Quotidiennement, 
en diurne, aux 

heures 
convenues 

Inclus 
dans 
les 

couts 
du 

marché 

Scarification, 
démolition 
couche de 

base, bordure 
et caniveaux - 

Zone 4 

Déblaiement, 
décaissement 

corps de 
chaussées 

22 
Travaux  

d'achèvement 
de la voirie 

Réalisation 
couches de 

fondation, de 
base 

Travaux de  
mise en place 
de caniveaux, 

bordures… 

Travaux  de 
mise en place 

d'enrobé 

Travaux  de 
coulage divers 

en béton 

23 Remise en état 

o Travaux de pose du réseau d'eaux pluviales 

3 Travaux de pose du réseau d'eaux pluviales 

Descriptifs des opérations et des 
impacts qui en découlent 

impacts et 
risques 

MESURES  D'ATTENUATION 

RESPONSABLITE CALENDRIER COUTS 
EXIGER VERIFIER 

REFUSER ET 
INTERDIRE 
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31 

Travaux  de  
terrassement 
pour pose du 

réseau 
d'eaux 

pluviales 

Sciage de 
l'enrobé sur 

l'emprise 

Danger au 
passagers, 

Encombrement 
sur emprise, 

Gènes, 
perturbations et 

arrêt de la 
circulation, Bruit, 

Nuisances 
vibratoires, 
Poussières, 
Nuisances 
olfactives, 

Perturbation des 
activités, Risques 

d'accidents 

Limiter 
l'emprise au 

strict 
nécessaire: 

Usage 
d'espadon, scie 
électrique avec 
lubrification à fil 

d'eau - 
Camions pour 

évacuation 

Bruits, 
nuisances 

vibratoires et 
poussières. 
S'assurer de 

l'arrosage 
limitant les 

poussières Ŕ 
Sécuriser 

l'emprise de 
travaux par 
bande-roll - 

Eviter la 
perturbation 
des activités 

Interdire les 
excès de bruits 

et de 
poussières, 

l'usage d'eau 
d'arrosage en 

excès, les 
boues et le 

ruissellement - 
Pas de travaux 
aux heures de 

pointes et 
nocturnes - Pas 

de tranchées 
ouvertes sans 

pose de 
réseaux 

Entreprise des 
travaux et personnel 

de suivi de la 
Municipalité. Faire 

intervenir les 
concessionnaires aux 
réseaux existants aux 

emprises. 
Particulièrement 

l'ONAS gestionnaire 
du réseau d'eaux 
pluviales. Faire 

intervenir 
l'Equipement, DHU 
régionale, Cellule 
agricole locale et 

CRDA 

En fonction du 
planning 

contractuel et 
de la cadence 

de pose - 
Traitement 

spécifique aux 
traversées 

Inclus 
dans 
les 

couts 
du 

marché 

Déblaiement 
en tranchée 

Usage d'engins 
de 

terrassement, 
pelles 

mécanique, 
tractopelle… - 
Camions pour 
évacuation des 

matériaux 
excédentaires 

Bruits, 
nuisances 

vibratoires et 
poussières. 
S'assurer de 

l'arrosage 
limitant les 

poussières - 
S'assurer des 

diverses 
protections Ŕ 

Eviter la 
perturbation 
des activités 

Interdire les 
excès de bruits, 
les nuisances 

vibratoires et de 
poussières - 

Pas de travaux 
aux heures de 

pointes et 
nocturnes - 
Sécuriser 

l'entourage de 
l'ouvrage en 
assurant la 

continuité de 
l'écoulement 
des eaux de 

l'oued 

32 

Pose de 
réseaux et 

construction 
d'ouvrage de 

rejet 

Pose de 
conduites en 
PVC 315 et 

400 - Pose de 
dalots et 

d'ouvrages à 
grilles, de 

visites et de 
cheminées 

Usage d'engins 
de pose, pelles 

mécanique, 
tractopelle, mini 
chargeur pour 
lit de pose… - 

Camions 

33 
Remblaiement 
de calage et 

définitif 

Usage d'engins 
de 

terrassement, 
pelles 

mécanique, 
tractopelle… - 
Camions pour 

évacuation 

34 
Construction 
d'ouvrage de 

rejet 

Usage d'engins 
de 

terrassement, 
pelles 

mécanique, 
tractopelle… 
Equipements 
de pompage - 
Camions pour 

évacuation 
immédiate des 

rebus, 
matériaux, 

béton… 

Assurer 
l'écoulement 

des eaux 
d'oued 

Hors saison de 
pluie 

35 Remise en état 
   

 
3.2 Durant l’exploitation : 
                      On note l’absence quasi-totale d’impacts négatifs lors de l’exploitation car : 

- La voirie est aménagée en béton bitumineux ou en dalle bétonné :  
o Confort à la circulation retrouvé 
o Ecoulement des eaux de ruissellement aux caniveaux  

- Le mur de soutènement est rehaussé, renforcé par des grilles protectrices en fer forgé et la 
sécurité est retrouvée 

- Le réseau d’assainissement des eaux pluviales : l’inondation et la stagnation d’eau sont 
éliminées 
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                       Par ailleurs, il faut durant la phase d’exploitation, pour continuer à profiter des impacts positifs : 
- Assurer l’entretien périodique de la voirie réalisée  
- Observer, inspecter et ausculter, périodiquement, le mur de soutènement rehaussé et 

renforcé pour le maintenir en état à garder la sécurité à l’égard des passagers 
- Entretenir et nettoyer les composantes du réseau d’assainissement des eaux pluviales : 

o Nettoyage et entretenir périodiquement les caniveaux destinés de collecter et transporter 
les eaux pluviales 

o Nettoyage et entretenir périodiquement 
 Les regards à grilles destinés à absorber et avaler les eaux pluviales conduites 

par les caniveaux et chaussées. 
 Les regards cheminés et de visite destinés à examiner l’état structurel du 

réseau, son efficacité à l’évacuation des eaux pluviales et  son état sécuritaire 
[particulièrement les cadres et tampons des regards] vis-à-vis des passagers. 

o Procéder au curage des dalots. 
o Entretenir l’ouvrage de rejet, par les réparations nécessaires, et la protection des berges 

contre les éboulements. 
- Eliminer les branchements clandestins des eaux usées au réseau d’assainissement des eaux 

pluviales : 
o Multiplier les surveillances. 
o Amender les contrevenants  

- Eliminer les nuisances olfactives, particulièrement à l’ouvrage de rejet et en l’absence de 
nettoyage, de possibles fermentations provenant de stagnations d’eau mélangées à des détritus 
organiques et divers produits de charriage…   

Phase exploitation 

Impacts négatifs 

MESURES  D'ATTENUATION 

RESPONSABLITE CALENDRIER COUTS 
EXIGER VERIFIER 

REFUSER ET 
INTERDIRE 

1 
Erosion du sol au niveau et à l'aval 

des points de rejet du réseau de 
drainage des eaux pluviales 

Conception 
d'ouvrages revêtus 

en béton, 
maçonnerie 

C'est inclus dans la 
conception. 

Interdire 
l'entretien 
médiocre. 

Interdire l'usage 
des regards en 

tant que poubelle 

Municipalité, 
ONAS, DHU…et 

société civile 

Entretien général : 
en été                

Vérification et 
entretien 

complémentaire : 
après deux à trois 

pluies 

Budget 
Municipal 

Protéger l'aval par 
enrochement, 
gabions etc.… 

Vérifier l'étanchéité, 
l'érosion des berges 
de l'oued au droit de 

l'ouvrage 

2 Nuisances olfactives 

Inspections 
régulières du réseau 

d'assainissement, 
des ouvrages 

avaloirs, des regards 
et de rejet, pour la 
détection des fuites 

et pertes sur le 
réseau 

Vérifier les 
raccordements 

clandestins des eaux 
usées 

3 

Débordement, stagnation des eaux 
et inondation provoqués par 

l'ensablement, l'obstruction, des 
ouvrages du réseau 

d'assainissement 

Entretien et curage 
réguliers des 

ouvrages, 
particulièrement 

avant le début de la 
saison pluvieuse. 

Vérifier les fonds de 
regards dépourvus 

de décantations Evacuation des 
déchets de curage 
vers les décharges 

contrôlées ou autres 
sites autorisés 

4 

Pollution des eaux et des sols 
générée par les branchements et les 

rejets illicites des eaux usées, 
déchets etc... 

Contrôle régulier, 
sanction et amendes 

à l'encontre des 
contrevenants 

Vérifier les 
raccordements 

clandestins des eaux 
usées 

Elimination des 
branchements 

illicites. Sanctions et 
amendes à l'encontre 

Coordonner avec 
l'ONAS 
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des contrevenants 

5 Détérioration physique de la voirie 

Contrôle régulier, 
sanctions et 

amendes à l'encontre 
des contrevenants 

Vérification continue 

Déplacer du 
matériels et 
ustensiles 

professionnels 
agressifs et sans 
pneus, telles les 
charrues, sur la 

couche de 
roulement 

Municipalité A planifier 
Budget 

Municipal 
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CHAPITRE 6 

MMEESSUURREESS    DD’’AATTTTEENNUUAATTIIOONN  EETT    DDEE    CCOOMMPPEENNSSAATTIIOONN  
 

1. P L A N    D’ A T T E N U A T I O N : 
 

Des mesures de mitigation et d’atténuation des impacts négatifs sont formulées en Plan d’atténuation qu’il faut respecter 
par l’exploitant, faire respecter par l’entrepreneur [pour l’engager à cet égard] et les divers exécutants responsables des 
réalisations. Ce Plan d’atténuation traite les obligations à entreprendre en cours des travaux et celles à la charge de 
l’exploitant en cours d’exploitation. 
 
On note que ce projet, en soit et une fois terminé, renforcera les impacts positifs puisqu’il : 

▪ Améliore le cadre de vie, confère un confort urbanistique et favorise un dynamisme socioéconomique local. 
▪ Désencombre le trafic routier. 
▪ Assainit et protège contre les inondations. 
▪ Amélioration des conditions d’hygiène publique. 
▪ Assure la sécurité des passagers et riverains. 

Mais des dérangements et impacts négatifs, lors de la construction et l’exploitation sont à encourir. Il faut, 
donc : 

▪ Instaurer un plan d’atténuation et de mitigation. Ce plan, sur la base des impacts inventoriés, doit 
déterminer les actions de mitigation, doit définir les responsabilités et les coûts des mesures d’atténuation, 
et ce : 

o Pendant les travaux. 
o Pendant l’exploitation et d’en déduire un programme de maintenance et d’entretien des 

aménagements. réalisés, voiries, mur de soutènement et réseau d’assainissement des eaux 
pluviales. 

▪ Par ailleurs, des mesures parallèles ont été pour : 

o Minimiser, dans le temps, la réalisation. Un planning prévisionnel et contractuel arrêtera les 
travaux à une durée maximale de 04 mois engageant ainsi l’entreprise d’exécution à réduire la 
durée des impacts qu’encourent les milieux humain et environnemental. 

o Compter sur un personnel de suivi et de contrôle compétent avec renforcement continu de ses 
capacités.  

 
1.3 PLAN D’ATTENUATION EN COURS DES TRAVAUX : 

Ce plan d’atténuation, en cours des travaux, est relatif à : 
▪ Un ensemble de mesures nécessaires à l’atténuation et qu’il faut garder durant toute la période des 

travaux. 
▪ Lesquelles mesures durent 04 (quatre) mois, soit la durée totale prévisionnelle des travaux, [jusqu’à la 

réception des travaux] conformément au planning prévisionnel. 
 

a. PHASE 0 : Opérations d'approvisionnement du  chantier en fournitures, stockage, transport 
et ravitaillement 

PLAN     D'ATTENUATION   EN COURS  DE  TRAVAUX 
0 Opérations d'approvisionnement du  chantier en fournitures, stockage, transport et ravitaillement 
Descriptifs des opérations et des impacts 

qui en découlent 
impacts et 

risques 

MESURES  D'ATTENUATION RESPONS
ABLITE 

CALENDRIER 
COU
TS EXIGER VERIFIER REFUSER ET INTERDIRE 

0-1 

Approvisionnement 
en carburant, 

huiles moteurs et 
graisses - 

Nettoyage et 
entretiens d'engins 

Opération de 
ravitaillement 
des engins en 

gasoil 

pollution par 
le 

carburant, 
huiles 

moteurs et 
graisse 

Transport de 
gasoil en 
citerne 

adaptée - 
Usage de 

pompe 
manuelle 

pour 
remplissage 

des 

Vérifier l'état de 
la citerne de 
transport du 
gasoil et son 
étanchéité - 

Vérifier le mode 
de ravitaillement 

des engins Ŕ
Sécurité des 
travailleurs et 

Refuser l'usage de fûts - 
Interdire le déversement du 
gasoil sur le sol - Refuser 

l'usage sceau et d'entonnoir 

Entreprise 
des travaux 

qui doit 
respecter le 
PGES - La 
Municipalité 

doit 
inspecter et 

suivre 
l'application 

Durant toute 
la période 

d'exécution, 
en visites 

régulières et à 
l'improviste 

Inclus 
dans 
les 

couts 
du 

marc
hé 
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réservoirs 
d'engins 

des riverains du PGES 

0-2 

Opération 
d'entretien 
mécanique 
des engins : 
vidanges des 

moteurs et 
graissage 

Disposer de 
l'outillage 
moyen de 

récupérations 
des huiles 

Vérifier 
l'opération de 

vidange et 
récupération des 

huiles 

Interdire le déversement des 
huiles usagers - Evacuation 

réglementaire 

0-3 

Opération de 
nettoyage et 
lavage léger 

d'engins 

Disposer de 
moyens de 
lavage à 

pression et 
économe en 

eau, type 
Karcher 

Vérifier 
l'opération 

Interdire le déversement de 
boues et résidus d'huiles, 

gasoil et graisses 

0-4 

Approvisionnement 
en sable pour 
béton et lit de 

pose de conduites 
et dalots 

Usage des 
camions à 
bennes, 

bâchage de 
benne et 

déchargement 
par 

basculement 
Poussières, 
nuisances 

olfactives et 
pollution de 

l’air 

Nettoyage de 
la benne, 

emploi 
d'engin de 

ramassage, 
et arrosage 
du stock de 
matériaux. 

Sécurité des 
travailleurs et 
des riverains 

Vérifier un 
basculement 
modéré sans 
poussière, ou 

très peu, 
s'assurer de 

l'arrosage des 
stocks 

Interdire les poussières, 
l'usage d'eau en excès, les 
boues et le ruissellement 

0-5 
Approvisionnement 
en matériaux de 

concassage 

0-6 
Approvisionnement 
en ciment [sacs] 

Usage de 
camion à 
remorque, 

bâchage de la 
remorque et 

déchargement 
par chargeur 

Nettoyage de 
la remorque, 

emploi 
d'engin 

chargeur, 
stockage sur 
palettes en 

bois et 
bâchage. 

Sécurité des 
travailleurs et 
des riverains  

Vérifier 
l'opération et 
stocker sous 

abri 

Interdire les sacs déchirés, le 
ciment par terre. Bâchage 

impératif 

0-7 

Stockage des 
éléments 

préfabriqués en 
béton : dalots, 

regards, 
caniveaux….pièces 

en fonte 

Accès de 
camions à 
plateaux et 

déchargement 
par un engin 
et élingues 
(tractopelle, 

pelle…) 

Risques 
d'accidents 

Stockage : 
Mise en 

stock au parc 
autorisé. 

Sécurité des 
travailleurs et 
des riverains 

Vérifier : 
Stock/article 

Interdire les rebus 

Perturbation 
des 

activités 

Bardage en 
ligne : avec 
protection 
suffisante - 
éclairage 
nocturne. 

Sécurité des 
travailleurs et 
des riverains  

Vérifier  
l'opération, pas 

à très peu 
d'encombrement 
avec éclairage 

nocturne 

Interdire le bardage excessif, 
l'occupation des trottoirs et 

des accès privés 

 
b. PHASE 1 : OPERATION D’INSTALLATION DU CHANTIER,  AMENAGEMENT DE PARC PROVISOIRE DURANT 

LA DUREE D'EXECUTION 

P L A N     D' A T T E N U A T I O N 
1 Installation du chantier,  aménagement de parc provisoire durant la durée d'exécution 
Descriptifs des opérations et des 

impacts qui en découlent 
impacts et 

risques 

MESURES  D'ATTENUATION 
RESPONSABLITE CALENDRIER COUTS 

EXIGER VERIFIER REFUSER ET INTERDIRE 

11 
Préparation 
de l'accès 
au parc 

Nettoyage du 
passage, 

rectification 

Poussières, 
nuisances 
olfactives 

Usage 
d'engin de 
décapage. 

Sans 
poussière, 

ou très peu, 

Interdire les poussières, 
l'usage d'eau en excès, les 

boues et le ruissellement - Pas 

Entreprise des 
travaux et 

personnel de suivi 

Durant la phase 
préparation et 
vérifications 

Inclus 
dans 
les 
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12 
Préparation 

du parc 

légère du 
terrain, léger 
décapage... 

et pollution 
de l’air 

Sécurité des 
travailleurs 

et des 
riverains 

s'assurer de 
l'arrosage 
du terrain 

de travaux aux heures de 
pointes et nocturnes 

de la Municipalité complémentaires 
périodiques au 

cours des 
travaux 

couts 
du 

marché 

13 

Construction 
ou montage 

d'abris 
démontables 

Creusage, 
construction 
et montage 

Construction 
et montage - 

Exiger : 
Abonnement 

STEG, 
branchement 

Sonede et 
branchement 

au réseau 
ONAS 

Vérifier et 
rester aux 

strictes 
utilités 

Interdire les dépôts de 
déchets- Pas de travaux aux 

heures de pointes et nocturnes 
- pas d'habitations 

14 
Stockage 

gasoil 

Accès de 
camion à 
citerne et 

déchargement 
dans la 

citerne de 
stockage - 

Alimentation 
des engins 

depuis le parc 

pollution 
par le 

carburant, 
huiles 

moteurs et 
graisse 

Usage de 
citerne non 
enterrée et 

sur skid 
métallique - 
usage de 
pompe 

manuelle 

Vérifications 
des fuites 

Interdire les fuites 

 
c. PHASE 2 : TRAVAUX DE VOIRIES 

P L A N     D' A T T E N U A T I O N 

2 Travaux de voiries 
Descriptifs des opérations et des 

impacts qui en découlent 
impacts et 

risques 

MESURES  D'ATTENUATION 
RESPONSABLITE CALENDRIER COUTS 

EXIGER VERIFIER REFUSER ET INTERDIRE 

21 
Travaux  de  
terrassement 
pour la voirie 

Décapage de 
terrain -Zone 5 

Bruit, 
Nuisances 
vibratoires, 
Poussières, 
Nuisances 
olfactives, 

Perturbation 
des 

activités, 
Risques 

d'accidents 

Usage 
d'engins 

pneumatiques 
et non à 

chenilles pour 
le de 

terrassement - 
Camions pour 
chargement 

des matériaux 
excédentaires 
avec bâches et 

évacuation 
vers décharge 

ou site 
autorisé. 

Espaces de 
travaux balisés 

jour et nuit. 
Des 

passerelles 
facilitant les 
passages. 

Achever les 
traversées au 

jour le jour. 
Sécurité des 
travailleurs et 
des riverains 

S'assurer 
de 

l'arrosage 
limitant les 
poussières. 

Travaux 
aux heures 
diurnes et 

convenues. 
Protéger 

les endroits 
de travaux. 
Faciliter les 
accès aux 
propriétés 
et espaces 
utilitaires 

Interdire les excès de 
bruits et de poussières, 

l'usage d'eau d'arrosage en 
excès, les boues et le 
ruissellement - Pas de 
travaux aux heures de 

pointes et nocturnes. Pas 
de tranchées ouvertes et 

non exécutées. 

Entreprise des 
travaux et 

personnel de suivi 
de la Municipalité. 
Faire intervenir les 
concessionnaires 

aux réseaux 
existants aux 

emprises. 
Particulièrement 
l'ONAS dont les 
regards risquent 
des perturbations 
de démontage des 
pièces en fonte et 
rehaussement des 

tabliers 

Quotidiennement, 
en diurne, aux 

heures 
convenues 

Inclus 
dans 
les 

couts 
du 

marché 

Scarification, 
démolition 
couche de 

base, bordure 
et caniveaux - 

Zone 4 

Déblaiement, 
décaissement 

corps de 
chaussées 

22 
Travaux  

d'achèvement 
de la voirie 

Réalisation 
couches de 

fondation, de 
base 

Travaux de  
mise en place 
de caniveaux, 

bordures… 

Travaux  de 
mise en place 

d'enrobé 

Travaux  de 
coulage divers 

en béton 

23 Remise en état 

 
d. PHASE 3 : TRAVAUX DE POSE DU RESEAU D’EAUX PLUVIALES 

P L A N     D' A T T E N U A T I O N 

3 Travaux de pose du réseau d'eaux pluviales 
Descriptifs des opérations et des 

impacts qui en découlent 
impacts et 

risques 

MESURES  D'ATTENUATION 
RESPONSABLITE CALENDRIER COUTS 

EXIGER VERIFIER REFUSER ET INTERDIRE 
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31 

Travaux  de  
terrassement 

de la 
tranchée et 

loges de 
regards 

Sciage de 
l'enrobé sur 

l'emprise 

Danger aux 
passagers, 

Encombrement 
sur emprise, 

Gènes, 
perturbations 
et arrêt de la 
circulation, 

Bruit, 
Nuisances 
vibratoires, 
Poussières, 
Nuisances 
olfactives, 

Perturbation 
des activités, 

Risques 
d'accidents 

Limiter 
l'emprise au 

strict 
nécessaire: 

Usage 
d'espadon, scie 
électrique avec 
lubrification à fil 
d'eau - Camions 

pour 
évacuation. 
Sécurité des 
travailleurs et 
des riverains 

Bruits, 
nuisances 
vibratoires 

et 
poussières. 
S'assurer de 

l'arrosage 
limitant les 
poussières 
Ŕ Sécuriser 
l'emprise de 
travaux par 
bande-roll - 

Eviter la 
perturbation 
des activités 

Interdire les excès de 
bruits et de poussières, 
l'usage d'eau d'arrosage 
en excès, les boues et le 
ruissellement - Pas de 
travaux aux heures de 

pointes et nocturnes - Pas 
de tranchées ouvertes 
sans pose de réseaux 

Entreprise des 
travaux et 

personnel de suivi 
de la Municipalité. 
Faire intervenir les 
concessionnaires 

aux réseaux 
existants aux 

emprises. 
Particulièrement 

l'ONAS 
gestionnaire du 
réseau d'eaux 
pluviales. Faire 

intervenir 
l'Equipement, 

DHU régionale, 
Cellule agricole 
locale et CRDA 

En fonction du 
planning 

contractuel et 
de la cadence 

de pose - 
Traitement 

spécifique aux 
traversées 

Inclus 
dans 
les 

couts 
du 

marché 

Déblaiement 
en tranchée 

Usage d'engins 
de 

terrassement, 
pelles 

mécanique, 
tractopelle… - 
Camions pour 
évacuation des 

matériaux 
excédentaires. 
Sécurité des 
travailleurs et 
des riverains 

Bruits, 
nuisances 
vibratoires 

et 
poussières. 
S'assurer de 

l'arrosage 
limitant les 

poussières - 
S'assurer 

des 
diverses 

protections 
Ŕ Eviter la 

perturbation 
des activités 

Interdire les excès de 
bruits, les nuisances 

vibratoires et de 
poussières - Pas de 

travaux aux heures de 
pointes et nocturnes - 

Sécuriser l'entourage de 
l'ouvrage en assurant la 

continuité de l'écoulement 
des eaux de l'oued 

32 

Pose de 
réseaux et 

construction 
d'ouvrage de 

rejet 

Pose de 
conduites en 
PVC 315 et 

400 - Pose de 
dalots et 

d'ouvrages à 
grilles, de 

visites et de 
cheminées 

Usage d'engins 
de pose, pelles 

mécanique, 
tractopelle, mini 
chargeur pour lit 

de pose… - 
Camions. 

Sécurité des 
travailleurs et 
des riverains 

33 
Remblaiement 
de calage et 

définitif 

Usage d'engins 
de 

terrassement, 
pelles 

mécanique, 
tractopelle… - 
Camions pour 

évacuation. 
Sécurité des 
travailleurs et 
des riverains 

34 
Construction 
d'ouvrage de 

rejet 

Usage d'engins 
de 

terrassement, 
pelles 

mécanique, 
tractopelle… 

Equipements de 
pompage - 

Camions pour 
évacuation 

immédiate des 
rebus, 

matériaux, 
béton… 

Sécurité des 
travailleurs et 
des riverains 

Assurer 
l'écoulement 

des eaux 
d'oued 

Hors saison 
de pluie 

35 Remise en état 
   

 
1.4 PLAN D’ATTENUATION EN COURS D’EXPLOITATION : 

Ce plan d’atténuation, en cours des travaux, est relatif à : 
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▪ Un ensemble de mesures nécessaires à l’atténuation et qu’il faut garder durant toute la période 
d’exploitation 

▪ Lesquelles mesures ne sont limitées dans le temps mais qu’il faut mettre, appliquer et réaliser 
suivant une stratégie  de maintenance, réparation. 

Phase exploitation 

Impacts négatifs 

MESURES  D'ATTENUATION 

RESPONSABLITE CALENDRIER COUTS 
EXIGER VERIFIER 

REFUSER ET 
INTERDIRE 

1 
Erosion du sol au niveau et à l'aval 

des points de rejet du réseau de 
drainage des eaux pluviales 

Conception 
d'ouvrages revêtus 

en béton, 
maçonnerie 

C'est inclus dans la 
conception. 

Interdire 
l'entretien 
médiocre. 

Interdire l'usage 
des regards en 

tant que poubelle 

Municipalité, 
ONAS, DHU…et 

société civile 

Entretien général : 
en été                

Vérification et 
entretien 

complémentaire : 
après deux à trois 

pluies 

Budget 
Municipal 

Protéger l'aval par 
enrochement, 
gabions etc.… 

Vérifier l'étanchéité, 
l'érosion des berges 
de l'oued au droit de 

l'ouvrage 

2 Nuisances olfactives 

Inspections 
régulières du réseau 

d'assainissement, 
des ouvrages 

avaloirs, des regards 
et de rejet, pour la 
détection des fuites 

et pertes sur le 
réseau 

Vérifier les 
raccordements 

clandestins des eaux 
usées 

3 

Débordement, stagnation des eaux 
et inondation provoqués par 

l'ensablement, l'obstruction, des 
ouvrages du réseau 

d'assainissement 

Entretien et curage 
réguliers des 

ouvrages, 
particulièrement 

avant le début de la 
saison pluvieuse. 

Vérifier les fonds de 
regards dépourvus 

de décantations Evacuation des 
déchets de curage 
vers les décharges 

contrôlées ou autres 
sites autorisés 

4 

Pollution des eaux et des sols 
générée par les branchements et les 

rejets illicites des eaux usées, 
déchets etc... 

Contrôle régulier, 
sanction et amendes 

à l'encontre des 
contrevenants 

Vérifier les 
raccordements 

clandestins des eaux 
usées 

Elimination des 
branchements 

illicites. Sanctions et 
amendes à l'encontre 

des contrevenants 

Coordonner avec 
l'ONAS 

5 Détérioration physique de la voirie 

Contrôle régulier, 
sanctions et 

amendes à l'encontre 
des contrevenants 

Vérification continue 

Déplacer du 
matériels et 
ustensiles 

professionnels 
agressifs et sans 
pneus, telles les 
charrues, sur la 

couche de 
roulement 

Municipalité A planifier 
Budget 

Municipal 

 
2. PERENNITE  DE  L’ATTENUATION :  

 
Les impacts négatifs peuvent être et demeurent atténués à des niveaux inoffensifs tant que : 

▪ Le plan d’atténuation est maintenu et sérieusement appliqué. 
▪ La réalisation est achevée au délai contractuel et prévisionnel. 
▪ Des campagnes de sensibilisation, du public et toute la société civile, sont régulièrement procédées et 

rappelées. 
▪ Que la maintenance et le suivi sont ininterrompus. 
▪ Le renforcement des capacités.   
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CHAPITRE 7 

MMEESSUURREESS    DDEE    SSUUIIVVII  EETT    DDEE    SSUURRVVEEIILLLLAANNCCEE  EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTTAALLEE  
 

1. MESURES  ET  SUIVI : 
 
▪ Objectifs généraux : Les principaux objectifs recherchés dans le PGES : 

o Respects des exigences légales et réglementaires en matière d’environnement naturel et humain 
o Prise en considération des aspects socioéconomiques dans le cadre du projet 
o L’intégration des concepts environnementaux à la gestion courante des opérations 
o Sensibilisation de toutes les parties prenantes du projet au respect de l’environnement et faciliter leurs 

implications 
o L’aboutissement à des objectifs de performances environnementales 
o Engagement de l’Entrepreneur à : 

 
▪ Objectifs spécifiques : Les mesures spécifiques exigées à l’entrepreneur en préparation et phase 

travaux : 
o L’entrepreneur peut consulter le PGES sur le site web de CPSCL [www.cpscl.com.tn] 

[www.collectiviteslocales.gov.com.tn] 
o Le CCAP portera une clause spécifique : 

 L’entrepreneur est engagé à respecter l’intégralité des exigences de gestion 
environnementale des activités de constructions.  

 L’entrepreneur est engagé à appliquer l’intégralité des exigences du PGES 
o Le CCTP portera : 

 Le Plan d’atténuation 
 Le Plan de suivi environnemental du PGES de la phase travaux [y compris l’installation de 

chantier et achèvement des travaux] 

 
▪ Objectifs particuliers : Il s’agit de mettre en place un plan d’actions permettant d’atteindre les objectifs fixés 

par le PGES. Il s’agit donc d’identifier les actions à réaliser selon un ordre de priorité. Elles seront à planifier sur 
la période en question, évaluées régulièrement et adaptées s’il le faut. Ce plan d’actions devra contenir les 
informations suivantes : 

o Tenue de registre de conformité réglementaire et procédurale 
o Les aspects à corriger ou à maintenir 
o Les impacts significatifs enregistrés 
o Les actions correctrices 
o Les priorités d’interventions 
o Les responsables d’actions 
o Les moyens nécessaires et les budgets à programmer 

 

2. USAGE  DE LA NORME ET DE LA REGLEMENTATION :  
 

▪ Textes législatifs, réglementation applicables et valeurs limites à respecter :  
o Pollution sonore, Bruit : 

Bruit - Texte législatif et réglementaire applicable - Valeurs limites à respecter 
(arrêté du président de la municipalité de RAS JEBEL n 107 du4/6/2009) 

 
TYPE   DE   ZONE 

SEUILS EN DECIBELS 

Nuit 
Période 

intermédiaire 
6h-7h et 20h-22h 

Jour 

Zone d’hôpitaux zone de repos aire de protection d'espaces naturels 35 40 45 

Zone résidentielle suburbaine avec faible circulation du trafic terrestre fluvial ou aérien 40 45 50 

Zone résidentielle urbaine 45 50 55 

Zone résidentielle urbaine ou suburbaine avec quelques ateliers, centres d’affaires, commerces ou voies de trafics 
terrestre, fluvial ou aérien importantes 

50 55 60 
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Zone à prédominance d’activités commerciales industrielles ou agricoles 55 60 65 

Zone à prédominance d’industrie lourde 60 65 70 

 
o Pollution de l’air, Poussière et nuisances olfactives : 

Pendant les travaux, la qualité de l’air ambiant peut se dégrader les poussières générées par les travaux 
d’excavation et la circulation des engins ainsi que les gaz d’échappement de ces derniers  
Pendant l’exploitation, si  le réseau d’assainissement des eaux pluviales reçoit des eaux usées [volontairement ou 
involontairement] les gaz H2S constituent les principales causes des mauvaises odeurs et des risques sanitaires 
Le tableau ci-dessous donne les valeurs limites qui doivent être respectés pour les deus paramètres évoqués ci 
dessus  

Polluant 
Méthode 
d’analyse 

Type de 
moyenne 

Autorisation de 
dépassement 

Valeur limite santé 
publique 

Valeur guide bien 
être 

Particules en 
suspension 

NT.31.11 

Moyenne 
annuelle 

Non 80 ŋg/m3 40 à 60ug/m3 

24 heures 1/12 mois 260ug/m3 120ug/m3 

H2S NT.37.51 1 heure 1fois/12mois 0.14ppm (200ug/m3) néant 

 
o Norme TN106.02 relative aux rejets liquides en milieu récepteur :  

Les concentrations des polluants dans les eaux usées collectées doivent être conformes aux valeurs limites définies 
par la NT106.02 pour les rejets dans les canalisations publiques d’assainissement notamment 

- MES<400mg/l 
- DBO5<400mg/l 
- DCO : 1000mg/l 

 
3. SUIVI ENVIRONNEMENTAL 
 
Le suivi environnemental et social a pour but de vérifier sur le terrain, aux phases de travaux et d’exploitation, la 
justesse de l’évaluation de certains impacts et l’efficacité des mesures d’atténuation ou de compensation prévues par le 
PGES, et pour lesquelles subsiste une incertitude  
Les connaissances acquises avec le suivi environnemental permettront de corriger les mesures d’atténuation et 
éventuellement des réviser certaines normes de protection de l’environnement. 
 

d. Suivi lors de l’exécution : 
P H A S E     T R A V A U X 

Impacts négatifs Mesures d'atténuation Responsabilités Calendrier Coûts 

POLLUTION  DE  L'AIR 

Etude préalable des voies d'accès au chantier 
par un choix judicieux des tercés 

Entreprise des travaux                                  
et Municipalité 

A l'installation du 
chantier 

Inclus dans 
le prix du 
marché 

Arrosage régulier des chantiers et ses voies 
d'accès et de circulation 

Entreprise des travaux Chaque fois que 
nécessaire 

Entretien et stockage approprié des matériaux 
friables afin de minimiser la dispersion de la 

poussière Entreprise des travaux 

Chaque fois que 
nécessaire 

Bien bâcher les camions transporteurs de 
matériaux poussiéreux pendant le transport 

Chaque fois que 
nécessaire 

POLLUTION  DES  EAUX  
SOUTERRAINES 

Remblaiement automatique des tranchées 

Entreprise des travaux, 

Dés pose du 
réseau et la fin de 

journée 
Inclus dans 
le prix du 
marché 

Evacuation systématiques des déblais non 
réutilisables 

Systématique 

NUISANCES  SONORES   
VIBRATIONS 

Limitation des livraisons aux heures diurnes 
mais en dehors des heurs de pointes Entreprise des travaux                                  

et Municipalité 

Toujours Inclus dans 
le prix du 
marché Planification des heures de travail (éviter la 

nuit et les heures de prières) 
Toujours 
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Utilisation des groupes électrogènes silencieux 
Toujours en 

diurne 

Campagne d'information préalable du 
voisinage sur la nature et la durée des travaux 

ainsi que les moyens mis en œuvre pour 
remédier aux diverses nuisances 

Périodique 

ACCIDENTS  DE  CHANTIER 

Inspections (santé, hygiène, sécurité 

Entreprise des travaux, 

Toujours 

Inclus dans 
le prix du 
marché 

Entretien régulier des engins Toujours 

Etablissement d'un plan de circulation Toujours 

Clôture des chantiers et mise en place de 
barrières 

Toujours 

Entretiens des voire de circulation Toujours 

Formation à la conduite en sécurité Toujours 

Formation du personnel à la manutention Toujours 

Limiter les manutentions manuelles aux postes 
de travail 

Toujours 

LA RESTRICTION  DE  L'ACCES  
DES  RIVERAINS  A  LEURS  

LOGEMENTS, COMMERCES ET  
SERVICES PUBLICS 

Limiter la longueur de front (tranchées de pose 
des dalots, canalisations, et regards, tronçon 

de voie à réhabiliter) 

Entreprise des travaux, 

Toujours 

Inclus dans 
le prix du 
marché 

Installer des accès provisoires sécurisés 
(passerelles et garde-corps) pour permettre 
aux riverains d'accéder à leurs domiciles, 

commerces, écoles…etc.) 

Toujours 

PRODUCTION  DE  DECHETS  
SOLIDES 

Réutilisation des déchets comme matériaux de 
remblais 

Entreprise des travaux, 

Suivant qualité Inclus dans 
le prix du 
marché 

Nettoyage et remise en état des sites de 
travaux 

Toujours 

 
e. Planning prévisionnel des travaux :  

Ce planning détaille l’ensemble des prestations et travaux indispensables à la réalisation totale du projet sous ses 
composantes. Les durées diffèrent, les moyens employés le seront…et c’est ainsi que les nuisances seront variables 
ainsi que leurs durées.  
N° DESIGNATION 

Durée partielle en 
semaines 

DELAI     CONTRACTUEL :      04 mois 

Lancement de l'ordre de service Trois fonts distincts 

To : date de lancement de l'ordre de service 1° mois 2° mois 3° mois 4° mois Front 

1 
Installation du chantier, levé topo et élaboration de plans d'exécution,  
approvisionnement en fournitures et approbations aux Lot 1 et lot 2 

4 
                

F1 

LOT  N° 1: TRAVAUX DE LA VOIRIE   ET  REHABILITATION  DU  MUR  DE SOUTENEMENT 

2 Travaux  de  terrassement 7 
                

F1 

3 Travaux de  mise en place de caniveaux, bordures… 6 
                

F1 

4 Travaux  de mise en place d'enrobé 5 
                

F1 

5 Travaux  de coulage divers en béton 9 
                

F2 

6 Remise en état des lieux. 11 
                

F2 

7 Réhabilitation mur 8 
                

F2 

LOT  N° 2: TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT EN EAUX PLUVIALES 

2 Travaux  de  terrassement 12 
                

F3 

8 
Travaux  de  pose des dalots et des conduites PVC, construction de regards et 

montage de pièces en fonte 
13 

                
F3 

9 Regards à grilles, travaux  de raccordement et essais 13 
                

F4 

6 Remise en état des lieux. 4 
                

F5 

9 Remise en état général des lieux et réception provisoire. 8 
                

F1, F2 et F3 

f. Suivi lors de l’exploitation : 

P H A S E     E X P L O I T A T I O N 

Impacts négatifs Mesures d'atténuation Responsabilités Calendrier Coûts 
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Erosion du sol au niveau et à 
l'aval des points de rejet du 

réseau de drainage des eaux 
pluviales 

Conception des ouvrages de rejet, revêtu (béton, maçonnerie) Municipalité et 
ONAS 

A la conception 
Inclus dans le 
prix du marché 

Protéger l'aval par enrochement, gabions etc… 

Nuisances olfactives 
Inspections régulières des installations pour la détection des 

fuites et pertes sur le réseau 

Entreprise des 
travaux                                  

et Municipalité 
Toujours 

A prévoir par 
l'exploitant 

Débordement, stagnation 
des eaux et inondation 

provoqués par 
l'ensablement, l'obstruction, 

des ouvrages du réseau 
d'assainissement 

Entretien et curage réguliers des ouvrages, particulièrement 
avant le début de la saison pluvieuse. Entreprise des 

travaux                                  
et Municipalité 

périodiquement 

A prévoir par 
l'exploitant, 

Faire intervenir 
la DHU de 

l'Equipement 
Evacuation des déchets de curage vers les décharges 

contrôlées ou autres sites autorisés 

Pollution des eaux et des 
sols générée par les 

branchements et les rejets 
illicites des eaux usées, 

déchets etc... 

Contrôle régulier, sanction et amendes à l'encontre des 
contrevenants CL, ANPE 

A prévoir par 
l'exploitant. 

Faire intervenir 
l'ONAS 

A prévoir par 
l'exploitant. 

Faire intervenir 
l'ANPE 

Elimination des branchements illicites 

 

4. SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE : 
 
Le tableau ci après  récapitule, aussi bien pour la phase réalisation qu’exploitation, les manières et fréquences des 
suivis des mesures d’atténuation.  
 

c. Types de suivi : 
SUIVI  ET SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTAL 

Mesures d'atténuation Mesures de suivi Fréquence Responsabilités Coûts 

P H A S E     T R A V A U X 

POLLUTION  DE  L'AIR Total particules en suspension (TPS) 1 fois/15 jours Entreprise des 
travaux  et 

Municipalité                                  

Inclus dans le 
prix du marché NUISANCES  SONORES   

VIBRATIONS 
Niveau de bruit en dB (A) Normes sur les valeurs limites. Arrêté 

du Maire de Tunis, du 21/08/2000 qui fixe les seuils en dB 
2 fois/15 jours 

P H A S E     D' E X P L O I T A T I O N 

Nuisances olfactives Total particules en suspension (TPS) 1 fois/15 jours 
Entreprise des 

travaux  et 
Municipalité                                  

Inclus dans le 
prix du marché 

Pollution des eaux et des 
sols, générée par les rejets 

illicites des eaux usées 

Niveau de bruit en dB (A) Normes sur les valeurs limites. Arrêté 
du président de la Municipalité de RAS JEBEL  N°107 du 

4/6/2009qui fixe les seuils en dB 
2 fois/15 jours 

Débordement, stagnation 
des eaux et inondations 

provoquées par 
l'ensablement, l'obstruction 
des ouvrages du drainage 

Prélèvements, Analyses à faire aux niveaux des : 

3 fois par ans 
Entreprise des 

travaux  et 
Municipalité                                  

Exploitant et 
partenaires: 

DHU… 

Rejets des eaux pluviales provenant du réseau 
d'assainissement 

Milieu récepteur : Oued El Kantara 

 
d. Niveau de performance : 

 
Indicateurs Niveau de performance 

PHASE  TRAVAUX 

mesure de bruits 90% des mesures conformes à la norme 

mesure de poussière 90% des mesures conformes à la norme 

plainte des riverains 0 plainte 

sécurité du chantier 0 accident majeur touchant les ouvriers ou la population 

gestion des déchets du chantier aucune infraction 

PHASE  EXPLOITATION 
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qualité de l'eau pluviale % de matière en suspension négligeable 

  % de solide négligeable 

gestion des déchets 0 infractions sur les mesures préconisées 

gestion des eaux usées 
sanitaires 

0 infractions sur les mesures préconisées 
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CHAPITRE 8 

IIDDEENNTTIIFFIICCAATTIIOONN    DDEESS    BBAASSEESS    EETT    AACCTTIIOONNSS      DDEE    RREENNFFOORRCCEEMMEENNTT    

DDEESS    CCAAPPAACCIITTEESS  
 
 

1. L A   R E U S S I T E    DU   PGES, sa mise en place et sa durabilité repose sur : 

 
- La désignation du personnel de suivi et de surveillance. 
- La prédisposition et l’aptitude de ce personnel à appliquer cette tache et en assumer les responsabilités. 
- L’application constante de cette tache : suivi, contrôle, surveillance… 
- L’aptitude à la rédaction des rapports, les analyser, les défendre et les exposer 
- La formation continue au sens environnemental, social, économique et urbain…Formation de vulgarisation 

simplifiée, méthodique et accessible à bonne utilisation. 
- Mise en place des moyens humains, matériels et financiers. 
- Créer un service spécifique au PGES avec un responsable à cette composante …. 

 

2.   R E N F O R C E M E N T    D E S   C A P A C I T E S : 
 
Les collectivités locales ne sont pas habituées aux procédures et méthodes de sauvegarde et de protection 
environnementale et sociale. Réellement, elles n’ont pas d’expérience dans la mise en œuvre des PGES. 
A cet effet, il est préconisé d’organiser des sessions de formation destinées au personnel intervenant dans le cadre du 
projet et de l’assister par des consultants dans le suivi du PGES  
Les actions de renforcement des capacités et de formation ont été déjà définies dans le PARC  et sont résumées ci-
dessous 

- Renforcement des capacités 
Le programme de renforcement des capacités proposé devrait être actualisé sur la base des résultats des études de 
faisabilité (taille nature nombre et planning des sous projets) et des besoins formulés par la Municipalité. Il doit définir le 
nombre de sessions de formation leur calendrier et leur couts ainsi que la quantification des prestations relatives à 
l’assistance technique 
 

Désignations Responsables Bénéficières Calendrier Coûts 

Session de formation 

A la charge 
de la 

Municipalité 

Formation à la mise en œuvre d’un PGES 

Municipalité 
Ingénieurs et technicien de la 

collectivité 
Avant le démarrage des 

travaux 
Municipalité 

Administrateurs et agents 
chargés des A.O de la 

collectivité 

Assistance technique 

Assistance technique pour analyser le 
programme de suivi et vérifier sa conformité au 

PGES 
Municipalité 

Direction technique de la 
collectivité 

Pendant toute la durée du 
projet (travaux et 

exploitation) 

Assistance technique pour le suivi de la mise en 
œuvre du PGES et les mesures d’atténuation 

durant les travaux 
Municipalité 

Direction technique de la 
collectivité 

Pendant toute la durée du 
projet (travaux et 

exploitation) 

 
- Réunion interne de vulgarisation et de valorisation des compétences : 

Le personnel de suivi et de surveillance doit, outre la formation continue, être habilité à : 
o La rédaction des rapports de suivi. Ils doivent être bimensuels à mensuels 

o L’étude de cas précis [événement ponctuel tel qu’une inondation] 

o Avoir l’habitude de faire des exposés, en présence des concernés, et accepter les éventuels critiques. 
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CHAPITRE 9 

CCOONNDDIITTIIOONNSS    DDEE    MMIISSEE    EENN  ŒŒUUVVRREE  DDUU  PP..GG..EE..SS    
EETT  CCOONNCCLLUUSSIIOONN  

 
Les étapes de mise en œuvre du PGES sont : 

▪ PGES et conception :  
o Ce PGES est établi en phase APS du projet de réhabilitation. Il sera pris en considération de la 

remarque de l’ONAS, gestionnaire du réseau d’assainissement des eaux pluviales [demandant 
l’intégration d’une Rue dans le système de collecte des eaux pluviales] 

o Les documents du DAO et du marché engageront l’Entrepreneur à appliquer les consignes du PGES 
o La structure de suivi et de surveillance sera opérationnelle par : 

 Les chargés du PGES de la Municipalité. 
 Le Bureau d’études chargé du suivi des travaux.  

▪ PGES et travaux : il sera pris en considération de l’intégralité des recommandations du PGES en phase 
travaux par la structure de suivi et de surveillance mentionnée. 

▪ PGES et Exploitation : il sera pris en considération de l’intégralité des recommandations du PGES en phase 
exploitation par la structure de suivi et de surveillance mentionnée. 

 
En conclusion : Ras Jebel est une ville aux multiples privilèges urbanistiques, elle est à la fois citadine, rurale, 
touristique….Ce projet est un ajout permettant l’amélioration de ses infrastructures urbaines. C’est, également, un 
avantage permettant d’améliorer sa capacité à lutter contre les inondations.  
 
Cet aménagement contribuera à l’amélioration des conditions sociales, économiques et culturelles. Il permettra de 
renforcer le confort urbain et le bien être des habitants. 
 
Le PGES servira de document de bord permettant l’implication de tous les concernés pour responsabiliser et garantir la 
protection du milieu naturel et humain des habitants, aussi bien du point de vue environnemental que social.  
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SSOOMMMMAAIIRREE      DDEESS    AANNNNEEXXEESS  
 
 
ANNEXE  1 : JUSTIFICATIF  DE  L’OCCUPATION  TEMPORAIRE  DU  TERRAIN  SERVANT  DE  PARC  ENGINS  ET  MATERIAUX  A  L’ENTREPRENEUR 
ANNEXE  2 :  

 TDR : CHOIX  DU  BUREAU  D’ETUDES 

 TRI 
ANNEXE3 : PHOTOS : 

 SITE  DE TRAVAUX 

 CONSULTATIONS  PUBLIQUES 
ANNEXE4 : PV : 

 PV DE REUNIONS AVEC LES DIVERS CONCESSIONNAIRES 

 PV ET LISTE DE  PRESENCE A LA CONSULTATION PUBLIQUE 
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ANNEXE 1: JUSTIFICATIF  DE  L’OCCUPATION  TEMPORAIRE  DU  TERRAIN  SERVANT  DE  PARC  ENGINS  ET  MATERIAUX  A  L’ENTREPRENEUR: 
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ANNEXE2 : PHOTOS : 

 TDR :  CHOIX  DU  BUREAU  D’ETUDES 

 TRI 

 
LISTE  DE  VERIFICATION  POUR  LE  TRI  DES  PROJETS 
 
Collectivité Locale : Municipalité de Ras jebel 
 

Information sur le projet : 
°  Intitulé du sous projet : Aménagement de voirie urbain et conception de réseaux de collecte et de 
transfert des eaux pluviales. 
°  Cout prévisionnel du projet : 770.000d,000 
°  Date prévue de démarrage des travaux : Aout 2016  
°  Nombre de bénéficiaires (ménages, population) : 1500 habitants 
°  Zone d’intervention (quartiers défavorisés, centre ville,…) :  

- Rue Palestine  
- Rue Laaroussi El Metoui 
- Rue Abou El Hassen Echedly 
- Rue mahmoud El Messady 
- Rue Hassen Ibn Thabet 
- Rue Mehrez Ibn Khalef 
- Rue Ibn Zaidoun 
- Rue Mauritania 
- Rue Madrassa Lotissement Idriss 
- Rue Salah Eddine Elayoubi 
- Avenue Habib Bougatfa 

°  Superficie desservie : 9000 m2 
°  Superficie de l’emprise du projet, y compris l’installation du chantier : 1,1 ha 
°  Autres précisions : néant 

 
1  * Critères environnementaux et sociaux de non éligibilité du sous projet au financement PDUGL : 
 

Questions Réponses 

Le projet va-t-il : Oui Non 

1. Nécessiter l’expropriation de surfaces importantes de terrain (> 1 ha)  X 

2. Nécessiter le déplacement involontaire d’un nombre élevé de familles ou de personnes ( > 50 personnes) ?  X 

3. Produire des volumes importants de polluants solides ou liquides ou gazeux nécessitant des installations de traitement spécifique au 
projet (par exemple, des installations de traitement des eaux usés, de stockage ou d’élimination de déchets solides) ? 

 X 

4. Nécessiter des mesures d’atténuation ou de compensations onéreuses qui risquent de rendre le projet inacceptable sur le plan 
financier ou social ? 

 X 

5. Générer des déversements de déchets liquides ou solides en continue dans le milieu naturel (par exemple en cas d’absence 
d’infrastructure existante de traitement) ? 

 X 

6. Affecter les écosystèmes terrestres ou aquatiques, la flore ou la faune protégées (zones protégées, forets, habitat fragile, espèces 
menacées) ou abritant des sites historiques ou culturels, archéologiques classés ? 

 X 

7. Provoquer des changements dans le système hydraulique (déviation des canaux, Oued, modification des débits, ensablement, 
débordement,…) ? 

 X 

8. Comprendre la création d’abattoirs, de STEP, de centre de transfert des déchets, de décharges contrôlées ?  X 

 
2 *  Vérification de la nécessité ou non d’une évaluation environnementale et sociale : 

Questions Réponses 

Le projet va-t-il : Oui Non 

9. Porter atteinte aux conditions de subsistance des populations locales (affects les activités commerciales locales, agricoles ou autres, 
les récoltes, les marchands installés en bord de route ou dans les rues, entrave l’accès aux ressources naturelles, aux biens et 
services et les biens communs tels que les points d’eau, les routes communautaires,) ? 

 x 

10.  Impliquer l’installation d’activités connexes au sous projet (par exemple, centrale d’enrobé pour le revêtement des voiries, carrières 
de sable et de granulats, etc.) ? 

 X 
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11.  Générer des nuisances et des perturbations fréquentes aux riverains, aux usagers et aux concessionnaires (poussières, bruits, 
difficultés d’accès aux logements, déviation de la circulation, déplacement des réseaux existants, coupure d’eau, d’électricité, etc) ? 

X  

12.  Etre implanté sur un terrain accidenté, érodé, à forte pente, inondables, d’accès difficile, …) ?  X 

13.  Etre implanté sur un terrain nécessitant un changement de vocation et ou des autorisations spéciales (par exemple, décision de 
changement de vocation, autorisation d’occupation du DPH, du DPM, DPR, avis préalable de l’ANPE sur l’évaluation 
environnementale préliminaire du projet, …)? 

 X 

14.  Provoquer la dégradation des espaces verts, l’arrachage d’arbres, le colmatage des conduites des ouvrages de drainage existant ?  X 

15.  Générer des déversements accidentels ou occasionnels de déchets solides ou liquides dans le milieu naturel (exemple, trop plein 
d’une station de pompage des eaux usées, déchets de chantier,…) ? 

 X 

16.  Nécessiter la modification des logements (par exemple, surélévation de la cote zéro pour permettre le raccordement des eaux usées 
ou pour éviter le retour des eaux et l’inondation) ? 

 X 

17.  Nécessiter l’ouverture et l’aménagement d’une nouvelle rue ou route ou l’élargissement d’une route/rue existante sur un linéaire 
important (>1 km) ? 

X  

18. Nécessiter la création d’un réseau de drainage enterré et/ou un réseau d’assainissement ? X  

19.  Comprendre un réseau d’irrigation des espaces verts par les eaux usées traitée ?  X 

20.  Comprendre la création d’établissements municipaux (exemples : dépôts et ateliers de réparation, marchés aux bestiaux, marché de 
gros,…) ? 

 X 

 
3 * Conclusion : 
 
 
 
Conclusion : Le  projet  est  classé  dans  la  catégorie   B 
 
 

 
 

      Ras Jebel, le 
L’Ingénieur Principal  

  de la Municipalité de Ras jebel 
 

      MEGDICH  Fafa 
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ANNEXE3 : PHOTOS : 

 SITE  DE TRAVAUX 

 CONSULTATIONS  PUBLIQUES 

 

1. SITE  DE TRAVAUX : 

RUE N°1 : PALESTINE 

  
 

RUE N°2 :LAROUSSI EL Metoui 
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RUE N°3 : ABOU AL HASSAN CHEDLI 
 

 

 
 

RUE N°4 : MAHMOUD EL MESSAADI 
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RUE N°5 HASSEN IBN THABET 
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RUE N°6 : MEHREZ IBN KHALAF 

  
 

RUE N°7 : IBN ZAIDOUN 
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RUE N°8 : HABIB BOUGATFA MEDRSSA 

  

  

RUE N°9 : MAURITANIE 
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ANNEXE3 : PV  

1. PV DE REUNIONS AVEC LES DIVERS CONCESSIONNAIRES 
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2. PV ET LISTE DE  PRESENCE A LA CONSULTATION PUBLIQUE 
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